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I. 
Mesures suggérées au Conseil d'administration
1.
Le Conseil d'administration souhaitera peut-être envisager d’adopter une décision inspirée de ce qui est suggéré ci-après.
I.
Stratégie et politique actualisées du Programme des Nations Unies pour l’environnement dans le domaine de l’eau


Le Conseil d'administration,


Rappelant ses décisions 19/14 D du 7 février 1997, SS.V/4 du 22 mai 1998, 20/25 du 5 février 1999, SS.VI/2 du 31 mai 2000, 21/11 du 9 février 2001 et 22/2 du 7 février 2003, 


Prenant note du rapport du Directeur exécutif sur la politique et la stratégie du Programme des Nations Unies pour l’environnement dans le domaine de l’eau
 demandé par le Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement à sa vingt-deuxième session,


Exprimant sa satisfaction au Directeur exécutif pour les mesures prises en vue de l’application de la décision 22/2 du Conseil d'administration, 


1.
Adopte la version actualisée de la politique et de la stratégie du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement dans le domaine de l’eau figurant dans le rapport du Directeur exécutif1, qui tient compte notamment des principales évolutions intervenues en la matière depuis l’adoption de la politique et de la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau à la vingt et unième session du Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement, des apports des gouvernements et des résultats des processus mondiaux, régionaux et sous-régionaux présentant un intérêt pour la gestion écologiquement rationnelle des ressources en eau;

2.
Prie le Directeur exécutif d’intensifier les activités de collaboration avec les gouvernements, sur demande, et avec d’autres organisations et institutions en vue de favoriser la mise en œuvre de la politique et de la stratégie de l’eau;


3.
Prie également le Directeur exécutif de prendre les mesures voulues pour favoriser la poursuite de la mise en œuvre de la politique et de la stratégie de l’eau, dans le cadre du mandat du Programme des Nations Unies pour l’environnement et des priorités définies dans les décisions adoptées par le Conseil d'administration à ses différentes sessions et conformément au Plan d’application du Sommet mondial pour le développement durable
, aux objectifs convenus au niveau international qui sont énoncés dans la Déclaration du Millénaire des Nations Unies
 et aux résultats de la douzième session et de la treizième session à venir de la Commission du développement durable de l’Organisation des Nations Unies;


4.
Prie en outre le Directeur exécutif de veiller à ce que le Programme des Nations Unies pour l’environnement tienne pleinement compte, dans l’exécution de ses activités relatives aux aspects environnementaux de l’eau, des travaux menés par d’autres organismes des Nations Unies et organisations internationales et par les gouvernements afin d’éviter les doubles emplois.

II.
Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres


Le Conseil d'administration,


Prenant note avec satisfaction du renforcement continu du Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, grâce notamment à la mise en œuvre du Programme pour les mers régionales et au Communiqué de Cairns adopté à la Conférence mondiale sur le Partenariat « Hilltops-2-Oceans », organisée par le Gouvernement australien et le Programme de Nations Unies pour l’environnement à Cairns (Australie), en mai 2004,


Encourage les gouvernements et les autres parties prenantes à accélérer leurs efforts respectifs pour intégrer la gestion des ressources en eau depuis le sommet des montagnes jusqu’aux océans, conformément aux concepts et aux principes définis dans le Communiqué de Cairns.

III.
Conventions et plans d’action pour les mers régionales


Le Conseil d'administration,


Se félicitant des orientations stratégiques générales relatives aux mers régionales qui ont été élaborées pour la période 2004-2007 par le Programme des Nations Unies pour l’environnement et les secrétariats des programmes pour les mers régionales,

Prie instamment le Programme des Nations Unies pour l’environnement et les différents programmes pour les mers régionales d’incorporer ces orientations stratégiques dans leurs programmes de travail, tout en continuant à appliquer les décisions prises par leurs organes directeurs.

II.
Stratégie et politique actualisées du Programme des Nations Unies pour l’environnement dans le domaine de l’eau

2.
A la vingt-deuxième session du Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement, il a notamment été demandé au PNUE, dans la décision 22/2 I (Politique et stratégie de l’eau du Programme des Nations Unies pour l’environnement), d’actualiser sa politique et sa stratégie dans le domaine de l’eau.  Le présent chapitre traite de la politique et de la stratégie actualisées.

3.
La politique et la stratégie actualisées du PNUE dans le domaine de l’eau sont axées sur les aspects environnementaux de l’eau, englobant les eaux douces, y compris l’eau de pluie, les eaux de surface et les eaux souterraines, ainsi que les eaux côtières et marines.  L’importance de ces aspects environnementaux résulte du rôle majeur que joue l’eau dans la préservation de l’intégrité et du fonctionnement des écosystèmes et du fait que l’eau est une ressources naturelle renouvelable qui est vitale pour le bien-être économique et social de l’humanité.  En outre, la vulnérabilité des écosystèmes et des collectivités à des évènements extrêmes comme les inondations et sécheresses graves ainsi que l’impact environnemental des mesures de gestion de l’eau telles que les infrastructures hydrauliques et une utilisation non viable de l’eau constituent des aspects importants qu’il convient d’examiner.
4.
Malgré les efforts considérables déployés par un grand nombre de gouvernements et d’organisations et institutions internationales et nationales pour résoudre les problèmes prioritaires dans le domaine de l’eau, les derniers rapports du PNUE sur l’avenir de l’environnement mondial (GEO 2000 et GEO 2003) de même que le Rapport sur la mise en valeur des ressources en eau dans le monde montrent que des lacunes et des insuffisances majeures subsistent dans ce domaine.
5.
Ainsi qu’il est indiqué dans GEO 2000, GEO 2003 et le Rapport sur la mise en valeur des ressources en eau dans le monde, des scientifiques éminents du monde entier ont établi que les principaux problèmes liés à l’eau étaient les suivants : stress hydrique et pénurie d’eau (y compris les conflits liés aux ressources en eau);  qualité médiocre de l’eau douce;  pollution côtière et marine;  dégradation des habitats;  surpêche;  protection insuffisante de la diversité biologique aquatique;  et dégradation des zones côtières.
6.
Ces aspects environnementaux de l’eau sont interdépendants et liés étroitement à la gestion des autres ressources naturelles, en particulier des terres, et s’inscrivent dans les contextes technologique, économique, social et institutionnel de la gestion des ressources en eau.  Le fonctionnement et la productivité des écosystèmes de même que la santé et le bien-être de l’humanité profitent d’une gestion écologiquement rationnelle des ressources en eau, qui contribue directement à l’atténuation de la pauvreté.  Les approches écosystémiques de la gestion de l’eau douce établissent les liens requis entre la gestion des ressources en eau des bassins fluviaux et de celles des zones côtières.

7.
Le détournement de fortes proportions des ressources en eaux superficielles et souterraines de la planète pour la consommation humaine a réduit la quantité d’eau disponible pour assurer les flux requis aux fins d’un bon fonctionnement hydrologique et écosystémique en suscitant de graves problèmes environnementaux.  Parmi ceux-ci figurent la dégradation des écosystèmes aquatiques et l’extension de la désertification, la dégradation des terres, la perte de fertilité des sols et la perte de terres humides, de plaines alluviales et d’autres habitats aquatiques productifs.  Les prélèvements et détournements d’eau en amont, associés à de mauvaises pratiques d’utilisation des sols, se traduisent par un ruissellement accru des sédiments et des éléments nutritifs qui provoque en aval une dégradation des sols, des habitats aquatiques d’eau douce et côtiers ainsi que des écosystèmes.

8.
Parmi les question et problèmes prioritaires liés aux eaux marines figurent notamment l’utilisation non viable des ressources biologiques marines à cause de pratiques de pêche destructrices;  la perte et la dégradation d’écosystèmes hautement productifs dans la zone de transition entre la terre et l’océan par suite d’une accroissement de l’urbanisation linéaire le long du littoral;  et la détérioration de la qualité des eaux côtières due à un accroissement des volumes de contaminants ménagers, industriels et agricoles rejetés directement et indirectement par l’intermédiaire des eaux superficielles et souterraines.  Le nombre des « zones mortes » qui en résulte augmente, tout comme la superficie couverte par ces zones.
9.
Le milieu marin est également menacé par les altérations physiques des zones côtières, et notamment la destruction d’habitats vitaux pour la préservation des écosystèmes marins tels que les récifs coralliens, les mangroves et les prairies marines.  Compte tenu de tous ces facteurs, il est vital de prendre conscience et de se préoccuper des liens entre les approches intégrées de la gestion des eaux intérieures et des milieux côtiers et marins, notamment par le biais d’un aménagement et d’un développement durable des zones côtières afin d’empêcher la dégradation des systèmes côtiers.
10.
Dans le domaine de l’eau douce, les problèmes s’articulent autour de trois grandes questions : quantité, qualité et fonctions des écosystèmes aquatiques.  Sur le plan quantitatif, les problèmes proviennent à la fois des pénuries (sécheresse et surexploitation) et des excédents (inondations), qui influent sur le développement et la gestion de l’environnement et en subissent les effets.  L’ampleur et la gravité de ces problèmes varient selon les régions et les années et peuvent en outre être influencées par les changements climatiques.  Toutefois, la quantité d’eau douce disponible par habitant pour la consommation humaine et l’environnement tend à diminuer dans le monde en raison de l’augmentation de la demande due à la croissance démographique, à des facteurs technologiques et à l’expansion de l’activité économique.  La situation est encore aggravée par la concurrence de plus en plus grande dont les ressources en eau sont l’enjeu aux niveaux national et international.
11.
La production alimentaire exige beaucoup d’eau.  Entre 70 % et 80% des prélèvements d’eau actuels sont destinés à l’irrigation, mais une grande partie de l’eau prévue à cette fin est utilisée de manière très inefficace.  On estime que des centaines de millions de gens souffrant actuellement de pénuries alimentaires vivent dans les régions pauvres en eau de la planète.  Si les tendances actuelles persistent, il pourrait être bientôt nécessaire de multiplier les volumes actuels d’aide alimentaire sous forme de denrées subventionnées ou gratuites. Les pénuries d’eau régionales ont donc des conséquences de grande portée au niveau mondial.
12.
L’accroissement de l’urbanisation a fait peser des pressions sans précédent sur la consommation d’eau et l’infrastructure d’approvisionnement en eau, en particulier dans les grandes villes du monde en développement.  Pour la satisfaction des besoins en eau de leur population en expansion, en particulier des citadins pauvres, les mégapoles ont été confrontées à une concurrence intense de l’agriculture et de l’industrie.  La mauvaise utilisation de l’eau dans l’irrigation et les systèmes d’approvisionnement contribue aux pénuries enregistrées.  La pénurie d’eau propre dans les grandes villes a encore exacerbé le conflit entre l’agriculture et les ménages, pour ce qui est de la répartition non seulement de l’eau elle-même, mais aussi des fonds investis dans l’approvisionnement en eau.
13.
De plus en plus de petits Etats insulaires en développement sont confrontés à une pénurie d’eau.  Ces Etats sont aussi ceux qui sont le plus durement touchés par des cyclones, des ouragans, des typhons, la sécheresse, l’élévation du niveau de la mer, des éruptions volcaniques et des séismes, qui ont tous des répercussions profondes sur leurs disponibilités en eau.  Dans certains cas, la pollution et une extraction excessive contribuent également à cette situation néfaste.  En outre, l’économie de nombre de ces Etats repose sur l’agriculture et le tourisme, deux secteurs qui exigent et utilisent d’énormes quantités d’eau douce.
14.
L’absence de gestion écologiquement rationnelle joue un rôle fondamental dans les problèmes de pénurie d’eau, qui sont encore aggravés pour la médiocrité des campagnes de sensibilisation et des systèmes participatifs.  Le critère de succès décisif dans les années à venir résidera dans une prise de conscience à la fois par les consommateurs et les producteurs du rôle qu’ils peuvent jouer dans la solution des problèmes d’eau.  Il faut relier clairement la question au débat en cours sur les politiques de consommation et de production viables afin de tirer parti des progrès réalisés en la matière dans toutes les régions.
15.
Les problèmes de qualité de l’eau sont liés à la pollution des masses d’eau, car celle-ci a des effets nocifs sur les écosystèmes et l’utilisation de l’eau en général, lesquels se traduisent par une baisse de la productivité et de l’utilisation de ces masses d’eau.  Parmi les problèmes typiques qui en résultent figurent les maladies à transmission hydrique dans les populations humaines et les dommages causés aux écosystèmes.  Les dommages en question résultent souvent d’effets négatifs d’ordre à la fois environnemental, économique et social.  En outre, la mauvaise qualité de l’eau réduit en pratique la quantité d’eau disponible pour la consommation humaine sauf à procéder à un traitement coûteux.
16.
Les centres urbains et les mégapoles doivent en outre s’attaquer aux problèmes dus à la pollution croissante de leurs sources d’eau douce par des volumes sans cesse accrus de déchets urbains et d’eaux usées ainsi qu’aux risques environnementaux de plus en plus graves que présentent des prélèvements excessifs sur les ressources en eaux souterraines, la salinisation, un drainage inadéquat et les inondations.
17.
Les charges de pollution et la modification des schémas de ruissellement dues à la régulation des cours d’eau nuisent à la santé des écosystèmes aquatiques et menacent ces sources importantes d’aliments pour de vastes populations.  En outre, elles touchent et dégradent des terres humides précieuses, qui sont souvent d’importance internationale.
18.
Les problèmes environnementaux des océans et des zones côtières résultent d’une surpêche, et dans une large mesure, d’activités terrestres et du transport de contaminants à longue distance par des phénomènes atmosphériques et biologiques, de sorte qu’aucune partie de l’océan n’est à l’abri des impacts des activités humaines.  Environ 80 % des charges de pollution dans l’océan proviennent des activités terrestres.  Cette pollution est due notamment aux déchets urbains, industriels et agricoles ainsi qu’au ruissellement et aux apports atmosphériques.  Les contaminants affectent les zones les plus productives du milieu marin, à savoir les estuaires et les eaux littorales.

19.
L’agriculture et le tourisme influent beaucoup sur les problèmes de qualité de l’eau dans les petits Etats insulaires en développement.  L’agriculture entraîne une dégradation des ressources en eau par des produits agrochimiques.  Les sources terrestres de pollution et les rejets d’eaux usées des hôtels et des navires de croisière nuisent aux récifs et aux océans, dont l’économie des îles est lourdement tributaire.

20.
Les problèmes environnementaux liés à la qualité de l’eau revêtent de plus en plus une portée internationale, car les problèmes de pollution locaux débordent les frontières.  En outre, les mécanismes de transport à longue distance contaminent des masses d’eau loin de l’origine, tandis que des flottes de pêche subventionnées et surcapitalisées exploitent des stocks de poissons chevauchants et migrateurs en déclin.

21.
La variabilité climatique accrue dans le contexte des changements climatiques mondiaux se manifeste de façon spectaculaire par des phénomènes météorologiques extrêmes qui ont des incidences importantes sur l’économie et le bien-être social de nombreuses nations et régions du monde, en particulier des pays en développement et des pays à économie en transition.  La forte corrélation qui existe entre la pauvreté et la vulnérabilité aux dangers climatiques et autres tient souvent à l’absence de mesures appropriées de prévention et de gestion des catastrophes.

22.
L’eau a un rôle déterminant à jouer dans la réalisation de la plupart des objectifs énoncés dans la Déclaration du Millénaire.  Dans le contexte d’une approche intégrée de la planification et de la gestion, des mesures de développement et de gestion doivent être prises pour satisfaire les besoins en eau, en particulier dans les pays les plus pauvres qui manquent le plus d’infrastructures.  La difficulté réside dans l’atténuation des menaces pesant sur la durabilité à long terme des systèmes environnementaux et sur les moyens d’existence qui en dépendent.  Il ressort d’évaluations effectuées au cours de la dernière décennie sur l’efficacité de grandes infrastructures hydrauliques, par exemple de grands barrages
, que, bien souvent, leurs avantages économiques n’ont pas répondu aux attentes alors que leurs coûts environnementaux et sociaux ont été élevés et auraient pu être évités dans une large mesure.  On s’accorde à reconnaître que les cadres réglementaires et décisionnels relatifs à la planification et à la gestion de ces infrastructures ne tiennent dûment pas compte des considérations sociales et environnementales à un stade précoce du cycle de planification, ce qui se traduit par une faible acceptation par le public et par une augmentation des risques financiers.  A cet égard, l’absence de participation appropriée du public et des parties prenantes dans le processus décisionnel a été considérée comme une lacune importante qu’il convient de combler.

23.
Une utilisation non viable de l’eau a des répercussions dans de nombreux secteurs différents.  Ces effets multisectoriels témoignent à leur tour de l’interconnexion et de l’interdépendance qui existent entre différents secteurs et activités.  Ainsi, une utilisation non viable de l’eau a des incidences négatives sur la production alimentaire, la santé humaine et la diversité biologique.  Certains commentateurs considèrent la protection de l’environnement et la consommation humaine comme conflictuelles, mais sans une utilisation écologiquement viable de l’eau, le volume et la qualité de cette ressource se dégradent et les avantages économiques et sociaux procurés par l’eau diminuent ou disparaissent.
24.
Le développement des capacités et la création d’instruments sociaux grâce à une sensibilisation, à des campagnes d’information et à une éducation, éventuellement par l’intermédiaire des autorités locales et d’organisations non gouvernementales, devraient inciter les consommateurs à utiliser l’eau plus rationnellement et à appliquer des mesures pour empêcher que cette précieuse ressource ne continue de se dégrader.

25.
Une utilisation viable des ressources en eau dépendra d’une amélioration de la participation aussi bien des hommes que des femmes.  Les politiques de l’eau doivent tenir compte des différences entre les sexes et être reliées aux objectifs plus vastes de l’atténuation de la pauvreté, de l’équité et du développement durable.  En outre, l’amélioration des structures institutionnelles et de la réglementation dans les pays en développement et les pays à économie en transition devraient viser essentiellement à assurer un meilleur accès aux ressources en eau et aux utilisations correspondantes pour les pauvres.

26.
Les problèmes liés à l’eau douce et aux milieux côtiers et marins ne peuvent être abordés que dans le cadre d’une coordination et d’une collaboration étendues entre toutes les parties prenantes concernées mettant chacune à profit son avantage comparatif.  Parmi les parties prenantes en question figurent tous les organismes des Nations Unies, les gouvernements, les établissements de gestion de l’eau, les organes intergouvernementaux régionaux et sous-régionaux, les organisations internationales, les donateurs multilatéraux et bilatéraux, les organisations non gouvernementales et les organisations de base.
A.
Mandat, objectifs et rôle du PNUE
27.
Le rôle et le mandat du PNUE sont énoncés dans diverses résolutions de l’Assemblée générale des Nations Unies et décisions du Conseil d’administration du PNUE, qui constituent les textes portant autorisation des travaux d’élaboration de la politique et de la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau.  La Déclaration de Nairobi sur le rôle et le mandat du PNUE, adoptée en février 1997, a recentré son mandat.

28.
Dans les décisions qu’il a adoptées à ses dix-neuvième et vingtième sessions, le Conseil d’administration a accordé une attention particulière au rôle du PNUE dans les domaines de l’eau douce, des zones côtières et du milieu marin.  Les décisions et recommandations de la Conférence de Stockholm de 1972 sur l’environnement
 et de la Conférence des Nations Unies de 1992 sur l’environnement et le développement (Sommet « Planète Terre »)
, jointes à la Déclaration du Millénaire et au Plan d’application du Sommet mondial pour le développement durable, ont constitué une source d’inspiration importante pour l’élaboration de la politique et de la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau.

29.
La plupart des activités relatives à la gestion environnementale des ressources en eau douce, du milieu marin et des zones côtières entreprises par le PNUE avant l’adoption d’Action 21 ont été reconnues et entérinées par le Sommet « Planète Terre » comme contribuant à la mise en œuvre d’Action 21.  Les chapitres 17 et 18 d’Action 21 définissent les domaines d’action prioritaires pour la gestion des ressources hydriques côtières et marines.  

30.
Ainsi qu’il a été souligné au chapitre 38 d’Action 21, un des principaux objectifs que doit viser le PNUE est de définir des orientations et d’assurer la coordination dans le domaine de l’environnement.  Une des tâches essentielles que cela implique consiste à faciliter la prise en compte des aspects environnementaux du développement social et économique dans les débats de politique générale où il est question des problèmes d’eau douce.  Aux fins de cet objectif, le PNUE accorde, dans ses activités, une priorité élevée à la protection, à la conservation et à l’utilisation plus rationnelle des ressources en eau douce en vue tant de la survie de l’humanité que du maintien et de la protection des écosystèmes importants pour elle.  Parmi les domaines prioritaires du PNUE figure notamment la fourniture d’avis techniques, juridiques et institutionnels ainsi que d’orientations aux gouvernements, sur leur demande, pour la mise en place et le renforcement de leurs cadres juridiques et institutionnels nationaux relatifs à l’évaluation, à la planification et à la gestion intégrée des ressources en eau.  Ces priorités ont servi et servent encore de guide au PNUE pour l’élaboration et la mise en œuvre de sa politique et de sa stratégie dans le domaine de l’eau.

31.
L’existence de capacité suffisante pour une gestion durable des ressources en eau demeure un des principaux facteurs limitants en ce qui concerne l’utilisation viable de l’eau.  A sa septième session extraordinaire, tenue à Cartagena en février 2002, le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement a préconisé que le PNUE exécute un programme renforcé et bien défini de développement des capacités dans le cadre de ses activités.

32.
A la suite de la décision prise par le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement à sa vingt-deuxième session de consacrer essentiellement sa huitième session extraordinaire aux aspects environnementaux de l’eau, de l’assainissement et des établissements humains, cette session extraordinaire, tenue à Jeju (République de Corée), du 29 au 31 mars 2004, a débouché notamment sur un certain nombre de recommandations relatives aux mesures à prendre pour résoudre les problèmes dans les domaines de l’eau, de l’assainissement et des établissements humains, qui constituaient les thèmes de la douzième session de la Commission du développement durable.  A cette session, la Commission a examiné la mise en œuvre des objectifs d’Action 21 et du Plan d’application de Johannesburg dans les domaines de l’eau, de l’assainissement et des établissements humains et a conclu que bien que de nombreux pays aient pris du retard, ces objectifs pouvaient être atteints conformément au calendrier convenu.  Toutefois, pour les atteindre, un degré élevé d’engagement politique et une gouvernance renforcée seront nécessaires à tous les échelons, de même que des efforts substantiels pour mobiliser et utiliser rationnellement les ressources en eau.

33.
A sa douzième session, la Commission du développement durable a en outre explicité les liens entre la réalisation des objectifs du Plan d’application de Johannesburg et de ceux énoncés dans la Déclaration du Millénaire en ce qui concerne l’eau et la réduction de la pauvreté.  La treizième session de la Commission devrait déboucher notamment sur des recommandations précises concernant les mesures à prendre pour résoudre les problèmes d’eau douce auxquels sont confrontés de nombreux pays en développement et à économie en transition, y compris les mesures recommandées par des organismes des Nations Unies.
34.
Dans le cadre des paramètres définis par les textes portant autorisation de ses travaux, le PNUE suit une approche stratégique de la question de l’eau axée sur la réalisation d’une gestion écologiquement viable de l’eau, qui englobe l’élaboration des politiques, les programmes intégrés de mise en œuvre et d’appui dans les domaines de la surveillance et de l’évaluation des ressources mondiales en eau ainsi que de la gestion intégrée des ressources hydriques côtières et marines.  Elle comporte des objectifs concernant notamment la mise en œuvre des éléments pertinents de la Déclaration du Millénaire, du Plan d’application de Johannesburg et des douzième et treizième sessions de la Commission du développement durable.
B.
Politique et stratégie actualisées du PNUE dans le domaine de l’eau

35.
En raison de la prise de conscience croissante de la gravité potentielle des problèmes environnementaux liés à l’eau dans le monde entier, la politique et la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau mettront fortement l’accent sur la résolution de ces problèmes d’une manière globale, intégrée et coordonnée.

36.
Le PNUE reconnaît cependant qu’il ne peut à lui seul traiter efficacement et pleinement tous les problèmes liés à l’eau qui se posent dans le monde.  Il doit axer et concentrer ses efforts sur certains objectifs et coordonner son action avec celle d’autres organisations internationales, des gouvernements, de la société civile et du secteur privé pour assurer le recours à une approche globale et obtenir des résultats effectifs et durables.  Il doit œuvrer avec ses partenaires, le cas échéant, pour encourager une meilleure coordination de tous les efforts visant à résoudre les problèmes liés à l’eau.  A cet égard, la politique et la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau sont destinées à offrir un cadre général pour une telle coordination.

1.
Objectifs

37.
Les objectifs généraux de la politique et de la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau seront d’améliorer l’évaluation et la connaissance des questions environnementales liées à l’eau, la gestion environnementale des bassins et des eaux côtières et marines ainsi que la coopération et la coordination entre le PNUE et d’autres dans le domaine des eaux internationales.

38.
Les principaux objectifs de la politique et de la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau peuvent se définir comme suit :


a)
Parvenir à une meilleure compréhension globale des systèmes dulcicoles, côtiers et marins dans les zones prioritaires en procédant à des évaluations environnementales;

b)
Sensibiliser davantage à l’importance et aux conséquences d’une utilisation non viable de l’eau et aux aspects environnementaux de la valorisation et de l’utilisation des ressources en eau, tout en donnant des orientations sur la façon de prévenir les problèmes ou de résoudre ou d’atténuer ceux qui se posent;

c)
Soutenir les efforts faits par les gouvernements pour élaborer et mettre en œuvre leurs plans de gestion intégrée des ressources en eau des écosystèmes dulcicoles et de milieux côtiers et marins connexes;

d)
Fournir un appui, en fonction des résultats des évaluations, pour l’élaboration de plans et de programmes de gestion intégrée pour les points chauds environnementaux dans le milieu aquatique;


e)
Favoriser la mise en œuvre par les parties prenantes d’approches de précaution, de prévention et d’anticipation;


f)

Renforcer les capacités techniques, institutionnelles et humaines aux niveaux local, national et régional pour le traitement des aspects environnementaux de la gestion des ressources en eau, y compris l’évaluation, la planification, la mise en œuvre et le contrôle et pour les applications technologiques.

2.
Domaines d’intervention

39.
En vue d’atteindre ces objectifs, la politique et la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau sont centrées sur les domaines d’intervention suivants :

a)
Pénurie d’eau douce, dégradation de la qualité de l’eau et conflits entre les activités humaines et les écosystèmes aquatiques;


b)
Sources terrestres de pollution, évolution de l’utilisation des terres et altération des habitats terrestres et leurs incidences sur les écosystèmes aquatiques;

c)
Diversité biologique aquatique, ses fonctions et les avantages que peut procurer un écosystème aquatique qui fonctionne bien, et relations d’un tel écosystème avec la pêche et l’aquaculture;


d)
Incidences des changements climatiques sur l’eau en tant que ressource cruciale, sur les projections quant à sa disponibilité et sur la santé et la productivité des écosystèmes aquatiques;


e)
Aspects environnementaux de la gestion des risques en ce qui concerne les sécheresses et les inondations;


f)
Utilisation rationnelle, planification et gestion intégrée des ressources en eau existantes selon des approches écosystémiques;


g)
Gestion intégrée des zones côtières et des bassins fluviaux, en faisant le lien entre les systèmes dulcicoles et les systèmes côtiers et marins;


h)
Transferts de connaissances et de techniques écologiquement rationnelles sur la gestion intégrée des ressources en eau, y compris l’augmentation des approvisionnements en eau douce (eaux pluviales, superficielles et souterraines) ainsi que collecte, traitement, réutilisation et élimination sans danger des eaux usées d’origine ménagère, industrielle et agricole, conformément aux besoins économiques et sociaux;


i)
Dimensions environnementales des cadres juridique et institutionnel relatifs à la gestion des ressources en eau;


j)
Prise en compte des problèmes de parité des sexes dans la gestion des ressources en eau, en particulier dans la collecte de l’eau de pluie;


k)
Structures et mécanismes adéquats pour la prise de décisions et la planification aux fins de la gestion durable de l’infrastructure hydraulique.

C.
Principaux éléments de la politique et de la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau

40.
Les principaux éléments de la politique et de la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau – à savoir l’évaluation, la gestion et la coordination – sont examinés plus en détail dans les sections qui suivent.

1.
Evaluation des ressources mondiales en eau
a)
Activités d’évaluation
41.
Un des principaux cadres dans lesquels s’inscrivent les activités d’évaluation du PNUE dans le domaine de l’eau est constitué par le projet du Fonds pour l’environnement mondial (FEM) relatif à l’évaluation mondiale des eaux internationales (GIWA), qui fournit des informations générales et analytiques aidant à déterminer les priorités et à définir les mesures appropriées pour remédier aux problèmes recensés.
42.
L’absence d’évaluation approfondie sur les masses d’eaux douces et marines transfrontières et autres a entravé sérieusement la mise en œuvre des mesures convenues.  C’est là une des principales justifications du projet GIWA, qui est censé déterminer les domaines d’intervention prioritaires au niveau mondial, évaluer les grands problèmes environnementaux liés aux eaux internationales et définir leurs limites géographiques et leurs causes profondes.
43.
Le Projet GIWA a été renforcé avec le temps au niveau de ses moyens scientifiques et permet maintenant d’établir et de publier des évaluations régionales.  A la fin de 2004, 22 rapports d’évaluation régionaux sur 66 avaient été publiés et 20 autres étaient prêts à l’être.  Ces rapports couvriront 98 % des régions remplissant les conditions voulues pour bénéficier du FEM.
44.
Le PNUE contribue à l’Evaluation des écosystèmes en début de millénaire, conçue pour répondre aux besoins des décideurs et du public en général en matière d’informations scientifiques exactes et complètes s’agissant de la capacité des écosystèmes de fournir et de préserver leurs systèmes et services naturels.  Elle porte également sur les conséquences des modifications des écosystèmes pour le bien-être de l’humanité et fournit des options pour répondre à ces modifications d’une manière écologiquement rationnelle.  Le projet relatif à l’Evaluation des écosystèmes en début de millénaire aide à déterminer les mesures prioritaires et fournit des outils pour la planification et la gestion des ressources en eau.  En outre, il s’appuie sur les capacités individuelles et institutionnelles des pays participants pour procéder à des évaluations écosystémiques intégrées et y donner suite.  Les chapitres relatifs à l’eau sont examinés dans le cadre des activités d’évaluation intégrée de l’eau.
45.
Diverses activités de collecte d’informations ont permis de recueillir des données qualitatives et quantitatives sur l’eau douce pour la série des rapports GEO.  Ces derniers fournissent une synthèse des évaluations mondiales et régionales en ce qui concerne les perspectives actuelles et futures dans le domaine de l’environnement ainsi que l’impact des politiques environnementales régionales et nationales.  Le portail de données GEO fournit des informations vitales pour le Rapport mondial sur la mise en valeur des ressources en eau et les rapports de la Commission du développement durable.
46.
Actuellement, le PNUE, et plus précisément sa Division de l’alerte rapide et de l’évaluation dans le cadre des activités de son initiative pour la science, élabore des modules d’évaluation, notamment pour l’eau douce et les zones marines et côtières, ayant pour objectifs :

a)
De fournir la base de connaissances scientifiques nécessaire pour la gouvernance internationale en matière d’environnement et pour la prise en compte des préoccupations environnementales dans les secteurs social et économique à l’appui des objectifs de développement convenus au niveau international, notamment de ceux qui sont énoncés dans la Déclaration du Millénaire des 
Nations Unies;


b)
De faciliter l’interaction entre la science et les observations, d’une part, et entre les politiques et la prise de décisions, d’autre part, en menant des processus et en produisant des produits qui présentent une légitimité, une crédibilité et une utilité élevées;


c)
De renforcer les partenariats et les capacités aux fins de processus pluri-échelles et pluridimensionnels d’évaluation intégrée de l’environnement fondées sur un partenariat de collaboration géographique respectueux de la parité hommes-femmes entre des établissements et des experts, qui comporte des examens critiques étendus par des pairs.

47.
Des préparatifs sont en cours en vue du lancement d’une Evaluation marine mondiale ayant pour but de rendre compte de manière cohérente de l’état des écosystèmes marins ainsi que de leur évolution et de leur utilisation.

48.
Le Programme mondial de surveillance continue de la qualité de l’eau (GEMS/Eau) du PNUE a été revitalisé.  Il s’agit d’un programme mondial de surveillance de la qualité de l’eau douce qui permet de recueillir et d’évaluer des données sur la qualité de l’eau douce provenant de 104 pays en développement.  Ce programme fournit des informations sur l’état et l’évolution de la qualité des eaux intérieures dans le monde, données sur lesquelles on se fonde pour la prise de décisions en matière de gestion intégrée des ressources en eau aux fins de la valorisation et de l’utilisation durable des ressources en eau douce.  Des indicateurs sont désormais utilisés pour les évaluations et les rapports concernant l’environnement aux niveaux régional et mondial.

49.
L’Evaluation mondiale de la vulnérabilité des ressources en eau à l’évolution de l’environnement sert de cadre à l’évaluation de la vulnérabilité des eaux superficielles et souterraines à l’utilisation des sols sur la base d’une gestion intégrée des ressources en eau par bassin fluvial.  Elle comporte des évaluations des aquifères, des pénuries d’eau douce et des aquifères alimentés par les eaux de pluie ainsi que des évaluations de la répartition de l’eau douce en fonction de tous les éléments du cycle hydrologique.  Elle incorpore les principes de la gestion intégrée des ressources en eau tels que l’égalité d’accès, l’efficacité d’utilisation de l’eau dans les secteurs économiques et la viabilité environnementale.  Ce cadre maintient l’équilibre entre les pressions concurrentes afin d’assurer l’intégrité des ressources à long terme, la promotion et le progrès sociaux, la croissance économique et une utilisation viable des ressources environnementales.

50.
L’évaluation des eaux souterraines, par exemple dans les zones urbaines d’Afrique, vise à combler les lacunes fondamentales en matière d’information sur le volume et la qualité des eaux dans les aquifères souterrains en zone urbaine.  Il ressort des premières constatations que dans les zones urbaines d’Afrique les eaux souterraines sont de plus en plus contaminées par des coliformes fécaux, tandis que l’augmentation des prélèvements d’eau douce accroît l’intrusion de sel dans les zones côtières.
51.
Convenablement gérées et complétées, ces informations abondantes offriront une base pour évaluer les résultats écologiques des mesures de valorisation des ressources en eau, en particulier des interventions au niveau des bassins fluviaux, l’accent étant mis sur les systèmes d’approvisionnement en eau transfrontières comme les réservoirs et les grands barrages prévus pour diverses utilisations de l’eau, et sur les transferts interbassins ayant des incidences notables à long terme pour les réseaux hydrographiques intérieurs et les zones côtières associées.

i)
Mandat, objectif et rôle du PNUE dans l’évaluation des ressources mondiales en eau

52.
Le PNUE mène un certain nombre d’activités d’évaluation des ressources mondiales en eau avec le concours des agents d’exécution du FEM et d’autres partenaires et parties prenantes.  On évite les doubles emplois en tirant pleinement parti des évaluations existantes et des autres informations disponibles.

53.
Dans le domaine de l’eau et de l’environnement, le PNUE a pour objectif ultime de fournir aux gouvernements, aux décideurs et aux organismes de financement des informations quantitatives et qualitatives exactes sur les questions relatives à l’eau dans le monde entier, aux niveaux mondial, régional et national.  Ces informations sont destinées à faciliter la définition des priorités par les gouvernements, par le programme pour les mers régionales dans le cadre de la mise en œuvre du Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, au titre du programme relatif à l’eau douce, et par le FEM et ses partenaires en ce qui concerne les mesures préventives, correctives et d’atténuation prioritaires, en permettant ainsi aux pays de gérer leurs ressources en eau d’une manière intégrée et viable.

54.
Le PNUE se propose aussi de contribuer beaucoup à l’établissement de rapports sur les progrès réalisés en ce qui concerne les aspects environnementaux des objectifs de la Déclaration du Millénaire et du Plan d’application de Johannesburg.  Comme exemples de rapports de ce genre, on peut citer les éditions successives du Rapport mondial sur la mise en valeur des ressources en eau et le Programme de surveillance conjoint de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF pour l’approvisionnement en eau et l’assainissement.  Il faut également contribuer au rapport sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre de l’objectif du Plan d’action de Johannesburg consistant à « élaborer des plans intégrés de gestion et d’utilisation rationnelle des ressources en eau d’ici 2005, et fournir un appui aux pays en développement en la matière ».

ii)
Plan de travail et stratégie du PNUE pour l’évaluation des ressources mondiales en eau

55.
Le plan de travail du PNUE vise à consolider, renforcer et cibler ses activités d’évaluation pour la question de l’eau en vue : 

a)
De tirer parti du réseau mondial d’experts mis en place dans le cadre du projet GIWA et de fournir un appui pour la poursuite éventuelle de ce projet;

b)
De contribuer aux objectifs du Plan d’application de Johannesburg et à d’autres objectifs convenus au niveau international, en particulier à ceux qui sont énoncés dans la Déclaration du Millénaire; 

c)
De contribuer aux chapitres consacrés à l’eau dans l’Evaluation des écosystèmes en début de millénaire;

d)
D’élaborer de nouveaux modules d’évaluation GEO pour l’eau douce et les zones côtières et marines et de contribuer à la série des rapports GEO;

e)
De contribuer à l’évaluation marine mondiale qui est envisagée;
f)
De poursuivre le programme d’évaluation GEMS/Eau pour l’eau douce;
g)
De contribuer à l’Evaluation mondiale de la vulnérabilité des ressources en eau à l’évolution de l’environnement;
h)
De contribuer aux évaluations régionales sur les eaux souterraines;
i)
De contribuer aux rapports sur les progrès réalisés en ce qui concerne les objectifs de la Déclaration du Millénaire et les objectifs connexes en matière de gestion intégrée des ressources en eau et d’assainissement;
j)
D’étoffer les paragraphes consacrés à l’eau dans les rapports du projet relatif aux évaluations post-conflit.

iii)
Produits escomptés des activités du PNUE en ce qui concerne l’évaluation des ressources mondiales en eau

56.
Les principaux produits résultant des activités d’évaluation du PNUE alimenteront d’importants rapports d’étape établis conformément au Plan d’application de Johannesburg, par exemple le Rapport mondial sur la mise en valeur des ressources en eau, au Programme de surveillance conjoint pour l’approvisionnement en eau et l’assainissement ainsi qu’aux nouveaux mécanismes qui pourront être mis en place à la suite des recommandations du Projet du Millénaire des Nations Unies concernant les moyens d’atteindre les objectifs de développement convenus au niveau international, en particulier ceux qui sont énoncés dans la Déclaration du Millénaire et le Plan d’application de Johannesburg.  Ils comprendront :

a)
Des rapports d’évaluation GIWA et les suites qui y seront données;
b)
Les paragraphes consacrés à l’eau dans l’Evaluation des écosystèmes en début de millénaire;
c)
De nouveaux modules d’évaluation et les paragraphes consacrés à l’eau dans la série des rapports GEO;
d)
D’importantes contributions à l’Evaluation marine mondiale envisagée;
e)
Des rapports d’évaluation sur l’eau douce dans le cadre du programme GEMS/Eau;

f)
Des rapports destinés à contribuer à l’Evaluation mondiale de la vulnérabilité des ressources en eau à l’évolution de l’environnement;

g)
Des contributions aux évaluations régionales sur les eaux souterraines;

h)
Des contributions de fond au rapport sur les progrès réalisés en ce qui concerne la gestion intégrée des ressources en eau, l’assainissement et d’autres objectifs connexes relatifs à l’eau qui ont été convenus dans la Déclaration du Millénaire et le Plan d’application de Johannesburg;

i)
Des contributions au dialogue sur l’eau et le climat, au dialogue sur l’eau, l’alimentation et l’environnement et à des initiatives intersectorielles connexes;

j)
Des paragraphes étoffés sur l’eau dans les rapports sur les évaluations post-conflit.
b)
Gestion des ressources en eau

i)
Programme pour les mers régionales

57.
Le Programme pour les mers régionales du PNUE a été institué en 1974.  Il s’agit d’un programme mondial exécuté dans le cadre de modules régionaux.  Il couvre 17 régions de la planète, et plus de 140 Etats et territoires côtiers y participent.  Les conventions et plans d’action pour les mers régionales relèvent de l’autorité de leurs parties contractantes ou de leurs organes directeurs et sont mis en œuvre par le biais de plans d’action révisés périodiquement, qui sont adoptés par des réunions intergouvernementales de haut niveau.
58.
Ces conventions et accords régionaux, avec leurs protocoles et plans d’action, ont permis efficacement de faire participer les gouvernements aux efforts de protection du milieu côtier et marin.  Ils couvrent un large éventail de questions allant des déchets chimiques et des approches intégrées à la gestion des zones côtières ainsi qu’à la conservation et la gestion des ressources et des écosystèmes marins.  
59.
Les objectifs généraux des conventions et plans d’action pour les mers régionales sont notamment les suivants :
a)
Promouvoir la valorisation intégrée et durable des zones marines et côtières ainsi que des bassins fluviaux associés et de leurs ressources biologiques aquatiques;
b)
Promouvoir la mise en œuvre de mesures appropriées d’ordre technique, institutionnel, administratif et juridique aux fins d’une protection améliorée et d’une gestion viable des milieux côtiers et marins;
c)
Faciliter les évaluations des milieux côtiers et marins, notamment de leur état et de leur évolution, en fournissant ainsi des informations scientifiques aux fins de l’élaboration de politiques et de la prise de décisions en toute connaissance de cause;
d)
Promouvoir la gestion intégrée et écosystémique, la protection et le développement durable des zones marines et côtières ainsi que des bassins fluviaux associés et de leurs ressources biologiques aquatiques.
60.
Les conventions et plans d’action pour les mers régionales sont des programmes orientés vers l’action qui portent non seulement sur l’atténuation ou l’élimination des conséquences de la dégradation de l’environnement, mais aussi sur ses causes.  Ils recourent à une approche globale, intégrée et axée sur les résultats pour lutter contre les problèmes environnementaux grâce à une gestion viable des zones marines et côtières.

a)
Mandat, objectifs et rôle du programme pour les mers régionales

61.
Le mandat assigné au PNUE en ce qui concerne les océans et les zones côtières est énoncé dans les décisions pertinentes de la Conférence de Stockholm de 1972 sur l’environnement et de la Conférence des Nations Unies de 1992 sur l’environnement et le développement.  Les grandes orientations dans lesquelles s’inscrivent ses activités en la matière ont été précisées dans la décision du Conseil d’administration 20/19 A du 5 février 1999 sur les mers et océans.  Il est important de noter que, dans cette décision, il a été demandé au PNUE de renforcer les conventions et plans d’action pour les mers régionales en tant que mécanisme central pour la mise en œuvre des activités se rapportant au chapitre 17 d’Action 21.
62.
En vue d’atteindre cet objectif, le PNUE a pris, au sujet du Programme pour les mers régionales, une série de mesures fondées sur les décisions du Conseil d’administration 20/18 B du 4 février 1999, 21/28 du 9 février 2001 et 22/2 III du 9 février 2003 en ce qui concerne le renforcement de son rôle dans la promotion de la collaboration entre les conventions multilatérales sur l’environnement et dans la fourniture d’un appui programmatique à ces conventions.  Le PNUE favorise et facilite en outre la coopération entre les conventions et plans d’action pour les mers régionales, d’une part, et les conventions et accords mondiaux pertinents sur l’environnement, d’autre part, dans les domaines d’intérêt commun.  Dans sa décision 22/2 III A, le Conseil d’administration a préconisé de développer et de consolider les conventions et plans d’action pour les mers régionales en vue de favoriser la préservation et l’utilisation durable des milieux marins et côtiers et a prié le PNUE d’encourager et de soutenir les conventions et plans d’action pour les mers régionales en vue d’intégrer de nouveaux éléments stratégiques dans leurs programmes de travail et de porter ces éléments à l’attention de leurs Etats membres respectifs par le biais de leurs organes directeurs et d’autres forums pertinents.

63.
La cinquième Réunion mondiale des conventions et plans d’action pour les mers régionales (Nairobi, 26-28 novembre 2003) a approuvé un nouvel ensemble d’orientations stratégiques visant à renforcer le Programme pour les mers régionales au niveau mondial grâce à une alliance mondiale des conventions et plans d’action pour les mers régionales.  La sixième Réunion mondiale sur les mers régionales (Istanbul, 30 novembre-2 décembre 2004) a développé plus avant les éléments de principe de la nouvelle stratégie en vue de les traduire en un programme de travail pragmatique et opérationnel qui sera mis en œuvre au niveau mondial par le PNUE et au niveau régional par les conventions et plans d’action pour les mers régionales.  L’objectif spécifique de la stratégie est de permettre au Programme pour les mers régionales de faire preuve d’esprit d’adaptation et d’anticipation sur le plan stratégique pour relever les défis du Plan d’application de Johannesburg et atteindre les objectifs énoncés dans la Déclaration du Millénaire.

b.
Plan de travail et stratégie du Programme pour les mers régionales

64.
A la vingt-deuxième session du Conseil d’administration, il a été demandé de développer et de renforcer les conventions et plans d’action pour les mers régionales aux niveaux tant mondial que régional afin de favoriser la conservation et l’utilisation durable des milieux marins et côtiers.  La politique et la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau offrent un cadre pour atteindre ces objectifs.
65.
Le Bureau de coordination du PNUE pour les mers régionales continue à appuyer les différents programmes pour les mers régionales en faisant fonction de centre de liaison et d’information pour ces programmes, le PNUE et d’autres acteurs au niveau international.  Le PNUE fournit un appui stratégique en matière de programmes à un certain nombre de conventions et de plans d’action pour les mers régionales.  Le réseau mondial des programmes pour les mers régionales joue un rôle déterminant dans la mise en œuvre de la GIWA, de l’Evaluation mondiale de l’état du milieu marin, du Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, du Programme d’action pour le développement durable des petits Etats insulaires en développement et de l’Initiative internationale en faveur des récifs coralliens.  Une attention particulière est accordée au renforcement des conventions pour les mers régionales dans la région Afrique, en particulier de la Convention relative à la coopération en matière de protection et de mise en valeur du milieu marin et des zones côtières de la région de l’Afrique de l’Ouest et du Centre (Convention d’Abidjan) et de la Convention sur la protection, la gestion et la mise en valeur du milieu marin et des zones côtières de l’Afrique orientale (Convention de Nairobi).
66.
Les nouvelles orientations stratégiques définissent les actions à mener au cours de la période 2004-2007 en vue de renforcer le Programme pour les mers régionales au niveau mondial, tout en continuant à mettre en œuvre les programmes d’action des différents programmes pour les mers régionales tels qu’ils ont été approuvés par leurs organes directeurs.  Elles offrent la possibilité d’améliorer l’efficacité individuelle et collective des conventions et plans d’action pour les mers régionales, d’accroître la coopération et d’incorporer de nouveaux éléments dans les programmes de travail futurs.  Les orientations approuvées sont les suivantes :
a)
Accroître la contribution du Programme pour les mers régionales au développement durable en renforçant, aux niveaux local, national, régional et mondial, les partenariats avec les acteurs sociaux, économiques et écologiques compétents, en s’appuyant sur le Plan d’application de Johannesburg et sur les objectifs énoncés dans la Déclaration du Millénaire dans le contexte du mandat concernant les mers régionales;
b)
Améliorer la viabilité et l’efficacité des programmes pour les mers régionales et, pour ce faire, donner aux pays davantage de responsabilités, intégrer les conventions et protocoles relatifs aux mers régionales dans la législation nationale, favoriser la mise en place de mécanismes visant à les faire respecter et appliquer effectivement, impliquer la société civile et le secteur privé, développer les capacités, mettre en place des dispositions financières viables et définir, s’il y a lieu, des procédures d’examen et d’évaluation;
c)
Améliorer la visibilité et l’impact politique du Programme pour les mers régionales dans le cadre de l’élaboration des politiques aux niveaux mondial et régional et, pour ce faire, renforcer l’alliance pour les mers régionales, s’attaquer aux questions émergentes et prioritaires, publier périodiquement des déclarations à leur sujet, promouvoir une politique d’information conjointe et assurer la participation et la promotion du Programme pour les mers régionales au sein des instances régionales et mondiales pertinentes;
d)
Soutenir la définition de politiques fondées sur l’état des connaissances, ainsi que l’élaboration et l’application d’une législation environnementale pertinente, améliorer les connaissances sur l’état du milieu marin et sensibiliser le public en concourrant à la mise en place et au renforcement de mécanismes nationaux et régionaux appropriés de surveillance et d’évaluation périodique du milieu marin et côtier;
e)
Se servir davantage du Programme pour les mers régionales comme d’une plateforme pour définir des objectifs régionaux communs, favoriser les synergies ainsi qu’une mise en œuvre coordonnée au niveau régional des accords multilatéraux pertinents sur l’environnement, des initiatives mondiales et régionales et des mandats des organismes des Nations Unies, par exemple de l’Organisation maritime internationale (OMI), de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), de la Commission océanographique intergouvernementale de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO/COI) et de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) ainsi que d’autres acteurs internationaux à titre de contribution à la gestion durable du milieu côtier et marin;
f)
Favoriser l’instauration d’une vision commune et d’une gestion intégrée, fondées sur des approches écosystémiques, des priorités et préoccupations concernant le milieu côtier et marin, dans le cadre des conventions et plans d’action pour les mers régionales, en instituant notamment des partenariats et des réseaux proactifs, créatifs et innovants.
c)
Produits et résultats escomptés du Programme pour les mers régionales
67.
Les principaux produits et résultats escomptés du Programme sont un nouveau renforcement des différents programmes pour les mers régionales et la mise en œuvre des orientations stratégiques globales, débouchant sur un Programme pour les mers régionales plus efficace et une alliance mondiale des programmes pour les mers régionales aux fins de la protection et de la gestion durable des milieux marins et côtiers.
68.
Les autres produits et résultats escomptés sont notamment les suivants :

a)
Aperçu général des succès et des échecs des programmes pour les mers régionales, avec indication des leçons qui en ont été tirées quant à la façon dont ils ont abordé les problèmes communs liés à leurs ressources côtières et marines dans une optique propre à chaque région ainsi que des enseignements qui en découlent pour la poursuite de la promotion de ces programmes;

b)
Création d’une base de données mondiale sur les principaux acteurs dans le domaine de la conservation, de la gestion et de la valorisation durable des milieux marins et côtiers dans les différentes zones des mers régionales, qui facilitera la coopération et se traduira par un accroissement des partenariats et la mise en commun des meilleures pratiques;

c)
Directives types concernant la façon d’intégrer davantage les conventions et plans d’action pour les mers régionales dans la législation et la réglementation nationales et d’assurer leur respect et leur évaluation, y compris l’établissement d’études de cas nationaux;

d)
Approche coordonnée et présentation en temps voulu de rapports aux principaux donateurs (bilatéraux), renforcement des relations avec le FEM selon une vaste approche écosystémique du milieu marin visant à assurer la viabilité financière et resserrement des liens avec la société civile et le secteur privé;
e)
Déclaration annuelle sur une question d’actualité qui devrait retenir l’attention des pouvoirs publics et accroissement de la visibilité du Programme pour les mers régionales au niveau mondial;
f)
Centre d’information Internet donnant un aperçu général à jour des profils des différents programmes pour les mers régionales et indiquant leurs parties prenantes et acteurs principaux;

g)
Amélioration et renforcement de la surveillance et de l’évaluation du milieu marin aux niveaux national et régional en vue d’améliorer les contributions apportées à l’élaboration et à la mise en œuvre de la législation environnementale pertinente, à la sensibilisation du public et aux évaluations mondiales (Evaluation marine mondiale, GIWA, GEO, Evaluation des écosystèmes en début de millénaire);

h)
Amélioration des synergies et resserrement des liens avec d’autres accords multilatéraux sur l’environnement, des programmes mondiaux, les organismes des Nations Unies et d’autres organismes grâce à une coopération conjointe aux activités pertinentes des programmes de travail;

i)
Amélioration du recours aux approches écosystémiques et de leur promotion aux fins de la gestion intégrée dans les différents programmes pour les mers régionales, y compris dans le cadre du FEM.

ii)
Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres

69.
Le Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres constitue le principal mécanisme de renforcement des efforts déployés aux niveaux mondial, régional et national pour le traitement de l’interface entre les milieux dulcicoles et marins, l’accent étant mis en particulier sur les sources terrestres de pollution et sur l’altération physique et la destruction d’habitats côtiers.  

70.
Les activités terrestres sont à l’origine d’environ 70 % de toute la pollution marine
.  Selon le rapport GEO 2000 du PNUE, plus d’un tiers de la population mondiale vit à moins de 100 km du littoral
.  On estime que 60 % de toutes les villes comptant deux millions d’habitants ou plus sont situées en bord de mer.  La santé et le bien-être des populations côtières dépendent de la santé et du bien-être des systèmes côtiers, qui comprennent les eaux littorales, les estuaires et les terres humides ainsi que les bassins versants associés.  La pression humaine a des effets négatifs sur ces habitats sous la forme d’une pollution et d’une altération physique.
71.
Le Programme d’action mondial (http://www.gpa.unep.org) définit les buts et les priorités des activités du PNUE en ce qui concerne la gestion des milieux marins et côtiers.  La poursuite du renforcement des conventions et plans d’action pour les mers régionales rendra le Programme d’action mondial plus efficace, car ces conventions et plans d’action fournissent un cadre général pour la mise en œuvre des directives et pour d’autres activités découlant du Programme d’action mondial.

a.
Objectifs et rôle du Programme d’action mondial

72.
Le Programme d’action mondial et la Déclaration de Washington sur la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres ont été adoptés par 108 gouvernements et la Communauté européenne en 1995.  Ces gouvernements ont par ailleurs désigné le PNUE comme secrétariat du Programme d’action mondial.  A ce titre, le PNUE s’est vu assigner un rôle consistant notamment à :

a)
Promouvoir et faciliter l’application du Programme d’action mondial aux niveaux national, sous-régional et régional, grâce notamment à une revitalisation des conventions et plans d’action pour les mers régionales;

b)
Catalyser la mise en œuvre du Programme d’action mondial au niveau international par les organismes des Nations Unies, les banques de développement, le FEM et d’autres entités compétentes;

c)
Examiner les progrès accomplis dans la mise en œuvre du Programme d’action mondial;

d)
Favoriser l’échange de données d’expérience entre les régions, grâce en particulier à la mise en place et à la gestion d’un mécanisme d’échange d’informations dans le cadre du Programme d’action mondial;

e)
Déterminer les règles internationales requises et les pratiques et procédures recommandées pour promouvoir les objectifs du Programme d’action mondial.
73.
Un objectif général majeur lié au Programme d’action mondial qui est énoncé dans Action 21 consiste « à prévenir et réduire la dégradation du milieu marin et à lutter contre cette dégradation afin de maintenir et améliorer les capacités nourricières et productives de celui-ci ».

74.
Le Programme d’action mondial traduit cet objectif général en objectifs mondiaux, régionaux, sous-régionaux et nationaux et précise ce qui doit être fait pour lutter contre les différentes catégories de sources de polluants et la dégradation physique des écosystèmes côtiers et marins, et notamment :

a)
Aux niveaux régional et sous-régional, pour renforcer les accords de coopération et les actions communes existants à ces niveaux et, au besoin, pour en instituer d’autres afin d’appuyer la mise en œuvre de mesures de stratégies et de programmes efficaces aux niveaux national et local;

b)
Au niveau national, pour élaborer des programmes d’action étendus, continus et adaptatifs dans le cadre de la gestion intégrée des zones côtières en les harmonisant avec les plans de gestion des bassins fluviaux et d’utilisation des terres.

75.
La nécessité du Programme d’action mondial a été réaffirmée lors du Sommet mondial pour le développement durable tenu à Johannesburg en septembre 2002.  Aux paragraphes 32 et 52 du Plan d’application de Johannesburg, les gouvernements ont été invités instamment à prendre des mesures concrètes pour aider à exécuter le Programme d’action mondial.

b.
Plan de travail et stratégie du Programme d’action mondial 

76.
Le Bureau de coordination du Programme d’action mondial fait porter actuellement ses efforts sur la mise en œuvre du programme de travail pour la période 2002-2006
, l’accent étant mis sur les éléments stratégiques suivants : concentrer l’action;  faciliter la mobilisation de ressources financières;  instituer des partenariats avec le secteur privé et la société civile;  établir des liens avec tous ceux qui s’occupent de l’eau douce aux fins du Programme d’action mondial;  assurer une coopération et une coordination avec d’autres organisations internationales;  et transposer les pratiques optimales et novatrices aux niveaux local, national, régional et mondial.  Un programme de travail sera établi pour la période suivante en vue de son examen par les gouvernements lors de la deuxième réunion intergouvernementale d’examen qui doit avoir lieu en 2006.  On trouvera un rapport d’étape sur la mise en œuvre du Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres dans le document UNEP/GC.23/INF/26.
77.
Au niveau mondial, le Bureau de coordination continuera à favoriser une action concertée dans la mise en œuvre du Programme d’action mondial.  A cette fin, il favorisera notamment la coopération avec toutes les parties prenantes, y compris d’autres organisations intergouvernementales, des organisations non gouvernementales, des institutions financières internationales et le secteur privé, et participera aux travaux des mécanismes de coordination compétents (comme ONU-Océans et ONU-Eau, qui assurent la coordination des activités relatives à l’eau dans le système des Nations Unies) ainsi que de processus et organes intergouvernementaux (y compris la Commission du développement durable de l’Organisation des Nations Unies, de même que le Conseil mondial de l’eau et ses forums triennaux).  Le Bureau de coordination continuera également à soutenir et promouvoir les partenariats instaurés par des gouvernements et d’autres partenaires, tels que le Partenariat « De l’eau blanche à l’eau bleue » pour la région des Caraïbes, le Partenariat mondial « Hilltops-2-Oceans » et l’Initiative pour l’eau de l’Union européenne.
78.
La mise en œuvre du Programme d’action mondial contribue à la réalisation des objectifs convenus dans le Plan d’application de Johannesburg, en particulier de l’objectif pour 2005 concernant la gestion intégrée des ressources en eau et l’objectif pour 2015 relatif à l’eau et à l’assainissement.
79.
Au niveau régional, le Bureau de coordination continuera à collaborer étroitement avec le Programme pour les mers régionales en vue de renforcer la mise en œuvre du Programme d’action mondial à ce niveau.  Il continuera à promouvoir l’élaboration et l’adoption de protocoles relatifs aux sources telluriques de pollution en liaison avec les conventions et plans d’action pour les mers régionales, ainsi que l’élaboration d’accords non contraignants impliquant les gouvernements et les secteurs privé et public.  Les efforts déployés consisteront aussi notamment à favoriser le développement des capacités grâce à des mesures telles que des accords de jumelage dans le cadre des conventions pour les mers régionales et à servir d’intermédiaires dans des arrangements pour le financement de mesures déterminées.
80.
Au niveau national, le Bureau de coordination aidera les gouvernements et d’autres parties prenantes à élaborer et exécuter des programmes d’action nationaux pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres.  A cette fin, il aidera notamment des gouvernements à renforcer leurs capacités pour les questions de financement dans le domaine de l’environnement et à mettre sur pied des initiatives novatrices de financement, l’accent étant mis sur la mobilisation des ressources intérieures.  Le Bureau de coordination fournira en outre une assistance à des gouvernements pour le renforcement et l’adaptation des cadres juridiques nationaux afin de permettre de mieux intégrer le Programme d’action mondial.
81.
On s’efforcera également d’élaborer et d’affiner des mécanismes propres à améliorer la mise en œuvre des projets pilotes et des meilleures pratiques identifiés, leur reproduction et leur transposition à plus grande échelle.  A cette fin, on mènera notamment des activités destinées à sensibiliser davantage à la nécessité de relier la gestion des cours d’eau à celle des côtes et de trouver les moyens de progresser réellement;  à promouvoir des méthodes de protection des habitats côtiers et marins contre leur altération physique et leur destruction (plus spécialement en ce qui concerne le tourisme, les ports, l’aquaculture et les industries extractives);  à favoriser l’application effective et étendue du Plan d’action stratégique coopératif sur les eaux usées urbaines et des directives connexes du PNUE, de l’OMS, du Programme des Nations Unies pour les établissements humains (ONU-Habitat) et du Conseil de concertation pour l’approvisionnement en eau et l’assainissement (CCAEA),  ainsi que des Directives sur la gestion des eaux usées urbaines : 10 clés d’action locale et nationale;  et à relier la collecte des eaux usées, leur traitement, leur réutilisation et leur redistribution dans l’environnement à l’hygiène individuelle et domestique dans le cadre du Partenariat Objectif d’émission d’eaux usées – eau, assainissement et hygiène pour tous (WET-WASH) avec le CCAEA.  En outre, le Bureau de coordination lancera de nouvelles initiatives communes avec des partenaires en matière de formation en s’appuyant sur le succès du cours intitulé « Amélioration de la gestion des eaux usées urbaines dans les villes côtières », qui a été mis sur pied en collaboration avec l’Institut pour l’éducation relative à l’eau (UNESCO-IHE) et la Division des affaires maritimes et du droit de la mer de l’Organisation des Nations Unies.  Il s’efforcera de faciliter l’établissement de projets du FEM visant à favoriser la mise en œuvre du Programme d’action mondial.

c.
Produits et résultats escomptés du Programme d’action mondial

82.
Les produits et les indicateurs de succès comprendront des examens réguliers de la mise en œuvre du Programme d’action mondial effectués par différents partenaires ainsi que la préparation et la tenue de la deuxième réunion intergouvernementale d’examen en 2006.  On s’attachera principalement à donner un aperçu général de la façon dont les différentes parties prenantes mettent en œuvre le Programme d’action mondial et à établir un projet de programme de travail pour la période suivante.
83.
Au niveau mondial, on s’efforcera de contribuer aux cades d’orientation mondiaux.  A ce titre, on contribuera notamment à la réalisation de l’objectif du Plan d’application de Johannesburg concernant la gestion intégrée des ressources en eau en favorisant le resserrement des liens existants entre la gestion intégrée des zones côtières et des bassins fluviaux ainsi que de l’objectif concernant l’eau et l’assainissement en favorisant une approche globale qui tienne compte de la nécessité de se préoccuper à la fois de la collecte des eaux usées, de leur traitement, de leur réutilisation et de leur redistribution dans l’environnement.  La fourniture d’un appui aux fins d’une application étendue des 10 clés pour la gestion des eaux usées urbaines sera déterminante à cet égard.
84.
Au niveau régional, on poursuivra l’élaboration et la mise en œuvre des plans d’action dans le cadre du Programme pour les mers régionales.  Ces activités comprendront la fourniture d’un appui pour l’élaboration et l’application des protocoles aux conventions existantes.  En outre, une collaboration étroite avec d’autres organismes (comme le FEM) améliorera la mise en œuvre des éléments du Programme d’action mondial dans les diverses zones des mers régionales.
85.
Ainsi qu’il a été indiqué plus haut, le Plan d’action mondial est mis en œuvre principalement par les gouvernements.  Le Bureau de coordination prévoit que plus de 40 programmes d’action nationaux seront élaborés et mis en œuvre activement dans le monde d’ici à 2006.  Les divers éléments du Programme, notamment les liens existants entre l’eau douce, les zones côtières, l’altération physique et la destruction d’habitats à cause du tourisme, de l’aquaculture, du développement des ports et des industries extractives, la gestion des eaux usées urbaines, les aspects législatifs et les mécanismes de financement novateurs, offriront aux gouvernements tout un éventail d’options pour passer de la planification à l’action.  Le développement des capacités grâce à des modules de formation et à l’échange des meilleures pratiques complétera l’appui apporté aux gouvernements et à de nombreuses autres parties prenantes.
86.
La deuxième réunion intergouvernementale d’examen du Programme d’action mondial prévue pour 2006 fera le point de la mise en œuvre du Programme, définira son orientation future aux niveaux local, national, régional et mondial et précisera le rôle et les responsabilités du PNUE en tant que secrétariat du Programme.

iii)
Programme pour la gestion écologiquement rationnelle de l’eau douce

87.
Au paragraphe 4 de la décision 22/2 I, le Conseil d’administration a prié le Directeur exécutif de renforcer les activités relatives à la composante eau douce de la politique et de la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau.  Lorsqu’il a établi des propositions pour répondre à cette demande, le PNUE a déterminé qu’il était manifestement nécessaire de mettre sur pied un programme d’action intégré concernant l’eau douce qui soit conforme à l’approche adoptée pour le Programme d’action mondial, le Programme pour les mers régionales et l’ancien programme pour l’eau douce du PNUE intitulé « Programme de gestion écologiquement rationnelle des eaux intérieures (EMINWA) ».  Le Programme pour la gestion écologiquement rationnelle de l’eau douce (EMWA) renforcera les travaux du PNUE dans le domaine de l’eau douce en améliorant la cohérence des activités menées à l’échelle du PNUE dans ce domaine, compte tenu des autres activités et processus internationaux relatifs à l’eau;  en définissant, dans le domaine de l’eau douce, un programme de travail plus fourni et plus intégré, comportant un nombre accru de projets consacrés spécialement à l’eau douce;  en offrant un meilleur point d’appui pour la collecte de fonds supplémentaires;  et en favorisant le déploiement d’efforts accrus par les partenaires grâce à un rehaussement du profil du PNUE dans le domaine de l’eau douce.
88.
Le renforcement du volet eau douce de la politique et de la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau s’appuie sur les décisions antérieures du Conseil d’administration en ce qui concerne l’eau douce
;  le Plan d’application de Johannesburg;  les textes issus de la douzième session de la Commission du développement durable;  les processus régionaux (comme la Conférence des ministres africains chargés de l’eau);  et les textes issus de la huitième session extraordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement.  Ces textes assignent non seulement un mandat clair et fort en ce qui concerne l’eau douce en général, mais aussi des priorités bien définies.  L’objectif du Plan d’application de Johannesburg pour 2005 en ce qui concerne la gestion intégrée des ressources en eau et les plans d’utilisation rationnelle est fondamental pour la mise au point d’un programme renforcé du PNUE dans le domaine de l’eau douce.  La viabilité écologique constitue un élément fondamental du processus de la gestion intégrée des ressources en eau, les approches écosystémiques étant intégrées dans ce processus.  L’Initiative de Jeju fournit également un cadre précieux pour les priorités du PNUE dans le domaine de l’eau douce.  Elle insiste notamment sur l’importance de l’objectif du Plan d’application de Johannesburg pour 2005 en ce qui concerne les plans intégrés de gestion et d’utilisation rationnelle des ressources en eau et sur le rôle déterminant de la gestion intégrée des ressources en eau pour parvenir à une utilisation écologiquement viable de l’eau.
89.
La Commission du développement durable, lors de sa douzième session, d’où sont issues ses recommandations les plus récentes en ce qui concerne l’eau douce, a conclu qu’un engagement politique à un échelon élevé, un renforcement de la gouvernance et un accroissement des ressources sont nécessaires pour atteindre ces objectifs et que de nombreux pays ont besoin d’une assistance.  Elle a également insisté sur les liens entre la gestion de l’eau douce et la priorité mondiale plus vaste consistant à réduire la pauvreté, en indiquant que l’eau doit être prise en compte dans les stratégies nationales de développement durable et dans les documents de stratégie sur la réduction de la pauvreté.
90.
L’importance de l’objectif du Plan d’application de Johannesburg relatif à l’élaboration de plans intégrés de gestion et d’utilisation rationnelle des ressources en eau pour 2005 ressort du fait que cet objectif doit être atteint avant les objectifs fixés pour 2015 en matière d’approvisionnement en eau et d’assainissement.  On considère donc que des plans appropriés de gestion et d’utilisation rationnelle des ressources en eau constituent des fondements essentiels pour obtenir de bons résultats en matière d’approvisionnement en eau et d’assainissement.
91.
Le PNUE a une longue expérience de la gestion de l’eau douce grâce à son programme EMINWA, qui comporte par exemple des activités relatives à plusieurs grands bassins fluviaux.  Le problème consiste maintenant à revitaliser ce programme autrefois solide et à l’orienter de façon qu’il réponde aux priorités et aux évaluations les plus récentes
.  Le PNUE ne crée donc pas un nouveau programme.  Une priorité récente réside dans la prise en compte des liens entre la gestion écologiquement rationnelle de l’eau douce et le développement économique, y compris la réduction de la pauvreté, en sorte qu’il faudra mettre davantage l’accent sur les dépendances intersectorielles.

92.
Les ressources en eau douce – et leurs écosystèmes associés, à savoir les cours d’eau, les aquifères, les lacs et les terres humides – sont indispensables à la satisfaction des besoins des humains et au développement social et économique en général, y compris la protection de la santé, la fourniture de denrées alimentaires et la production d’énergie, de même que la préservation des écosystèmes.

93.
La gestion écologiquement rationnelle de l’eau douce sur les plans quantitatif et qualitatif, du côté tant de la demande que de l’offre, demeure un problème crucial au XXIe siècle.  Un approvisionnement suffisant en eau salubre et propre est considéré comme la condition préalable la plus importante pour le maintien de la vie humaine, la préservation des écosystèmes qui entretiennent toute vie et la réalisation d’un développement durable, y compris la réduction de la pauvreté.
94.
La concurrence croissante pour l’eau dans et entre les pays représente une menace pour la sécurité de la société, de l’environnement et de l’économie.  Il existe au moins 263 bassins fluviaux internationaux qui franchissent ou délimitent des frontières politiques internationales.  Le PNUE a un rôle important à jouer, sur demande, dans la promotion de la coopération entre les Etats riverains et côtiers concernés dans le domaine des problèmes environnementaux liés à l’eau.
95.
Une nécessité prioritaire majeure consiste à accroître l’approvisionnement en eau propre à des prix abordables pour les pauvres, dans les zones tant urbaines que rurales des pays en développement et des pays à économie en transition.  En outre, on ne favorise pas assez les investissements dans les méthodes de production de remplacement faisant appel à des technologies écologiques légères, traditionnelles ou nouvelles.  On accroît souvent l’approvisionnement en eau en exploitant de nouvelles ressources au lieu de recourir à des options telles que la collecte de l’eau de pluie ou le recyclage.  Ces modes de gestion de l’eau ne sont pas viables sur les plans de la quantité, de la qualité et de l’accessibilité.
96.
A mesure que la demande d’eau douce augmente, il devient de plus en plus important d’utiliser plus rationnellement les ressources hydriques limitées au profit de tous.  Dans le pire des cas, la concurrence pour ces ressources en eau pourrait entraîner un conflit violent.
97.
Vu l’augmentation du nombre des pays confrontés à des pénuries d’eau et des gens qui n’ont pas accès à l’eau et aux services d’assainissement dans les pays en développement et les pays à économie en transition, il est important d’utiliser toutes les ressources en eau (souterraines, superficielles et pluviales) avec la pleine participation de toutes les parties prenantes, en particulier des femmes.  Il est également important de favoriser les investissements dans les techniques écologiques, et notamment les techniques légères, traditionnelles et nouvelles.
98.
A la deuxième réunion de Comité de haut niveau du PNUE composé de ministres et de hauts fonctionnaires, les gouvernements sont convenus que le PNUE devrait jouer un rôle crucial dans la fourniture de données environnementales de fond pour les questions touchant à l’eau douce.  A sa cinquième session extraordinaire, le Conseil d’administration a réaffirmé ce point de vue en invitant le PNUE à renforcer son rôle dans les aspects environnementaux de la gestion viable de l’eau douce.  Le paragraphe 4 de la décision 22/2 I demande au PNUE d’accorder encore davantage d’attention aux questions relatives à l’eau douce.
99.
Dans le domaine de l’eau et de l’assainissement, le PNUE collabore avec ONU-Habitat à divers projets locaux, nationaux et régionaux visant à resserrer les liens entre l’environnement et les établissements humains.   Le mécanisme commun PNUE/ONU-Habitat, le Programme « Villes durables » et le partenariat « Alliance des villes », dont le PNUE et ONU-Habitat sont membres tous les deux, aide des autorités locales dans le monde entier à étudier et mettre en œuvre des mesures et des politiques pour les problèmes d’environnement urbain, et notamment l’eau et l’assainissement.
100.
La collaboration entre le PNUE et ONU-Habitat porte actuellement sur les initiatives communes suivantes : De l’eau pour les villes africaines, De l’eau pour les villes asiatiques, Projet relatif au bassin de Nairobi et activités menées dans le cadre du programme commun « Villes durables ».  Ces initiatives visent à remédier à la crise de l’eau dans les villes grâce à une planification urbaine appropriée comportant une dimension environnementale, et notamment à une gestion efficace et efficiente de la demande d’eau, au développement des capacités pour atténuer les impacts environnementaux de l’urbanisation ainsi qu’à une sensibilisation et à un échange d’informations sur les meilleures pratiques urbaines.

a.
Mandat, objectifs et rôle du Programme du PNUE pour la gestion écologiquement rationnelle de l’eau douce
101.
Dans sa décision 6/1 sur les approches stratégiques de la gestion des eaux douces, la Commission du développement durable a renforcé les orientations environnementales du PNUE en l’invitant à collaborer avec les autres membres du Sous-Comité de la mise en valeur des ressources hydrauliques du Comité administratif de coordination « en émettant des avis techniques et scientifiques sur les aspects environnementaux du développement durable des ressources en eau douce ».   Ainsi qu’il a été souligné dans le chapitre 38 d’Action 21, un des principaux objectifs que le PNUE doit s’efforcer d’atteindre dans le cadre du système des Nations Unies est de fournir des orientations et d’assurer la coordination dans le domaine de l’environnement.
102.
Dans le prolongement logique de ses travaux d’évaluation, les activités du PNUE dans le domaine de la gestion intégrée de l’eau consisteront principalement à aider les gouvernements, sur leur demande, à s’attaquer aux problèmes liés à l’eau qui ont été recensés dans le rapport GEO 2000, la GIWA, le Rapport mondial sur la mise en valeur des ressources en eau et d’autres évaluations pertinentes.  Le PNUE accorde une attention particulière à la détermination des problèmes environnementaux liés à l’eau – lieux où ils se posent, gravité et causes – en vue de proposer des mesures préventives et des systèmes d’alerte rapide de façon qu’ils puissent être anticipés avant qu’ils ne surviennent.  Le PNUE peut également aider les gouvernements, en particulier ceux des pays en développement et des pays à économie en transition, à s’attaquer à leurs problèmes dans le domaine de l’eau douce en déterminant les mesures qui peuvent être prises, qui devrait les prendre et comment il faudrait les prendre en partenariat avec les parties intéressées.
103.
Conformément au Plan d’application de Johannesburg, les objectifs convenus au niveau international qui sont énoncés dans la Déclaration du Millénaire, la décision 22/2 I du Conseil d’administration, les décisions prises par la Commission du développement durable à sa douzième session et les textes issus de la huitième session extraordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement, Le PNUE est chargé de continuer à fournir un appui en vue d’assurer une gestion écologiquement rationnelle des ressources en eau aux niveaux régional et national, et notamment d’atteindre les objectifs fixés dans le Plan d’application de Johannesburg.  De nombreux objectifs ont trait à la gestion écologiquement rationnelle des ressources en eau ou en dépendent.  (Ainsi, le Rapport mondial sur la mise en valeur des ressources en eau contient un tableau illustrant les liens entre tous les objectifs énoncés dans la Déclaration du Millénaire en ce qui concerne l’eau).  L’objectif du Plan d’application de Johannesburg relatif à l’élaboration de plans intégrés de gestion et d’utilisation rationnelle des ressources en eau pour 2005 à titre de première mesure pour atteindre en 2015 l’objectif relatif à l’eau, à l’assainissement et à l’approvisionnement en électricité suppose une participation du PNUE, en coordination avec d’autres organismes des Nations Unies.
104.
A ses vingt et unième et vingt-deuxième sessions, le Conseil d’administration du PNUE a recensé un éventail de questions à examiner par le PNUE dans le cadre de son mandat environnemental.  A sa vingt-deuxième session, il a en particulier déterminé les domaines dans lesquels la composante eau douce de la politique et de la stratégie de l’eau du PNUE devrait être renforcée.  Il s’agit des domaines suivants :

a)
Transfert de technologies écologiquement rationnelles pour la gestion de l’eau, compte dûment tenu des technologies locales et des initiatives de sensibilisation au développement et au transfert de technologies dans le secteur de l’eau;
b)
Gestion intégrée des bassins fluviaux, des bassins hydrographiques et des eaux souterraines;
c)
Evaluations régionales et mondiales des ressources en eau;
d)
Coopération internationale et régionale pour les aspects environnementaux de l’eau (eau douce et milieux côtiers et marins);
e)
Gestion intégrée de l’eau douce et des zones côtières;
f)
Evaluation de la vulnérabilité des eaux souterraines et promotion d’une gestion viable des ressources en eaux souterraines;
g)
Poursuite de la collaboration entre le PNUE et ONU-Habitat dans le domaine de l’eau, notamment pour les projets relatifs à l’eau en faveur des villes et à la gestion des eaux usées industrielles.
105.
En outre, les textes issus de la huitième session extraordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement ont recensé les principales approches, mesures et dimensions environnementales à la base de la gestion intégrée des ressources en eau, qui sont les suivantes :
a)
Gestion intersectorielle des ressources en eau : une coopération est nécessaire entre tous les secteurs concernés, et plus particulièrement entre les responsables de l’approvisionnement en eau et les responsables de la qualité de l’eau.  La demande et la consommation d’eau sont au centre d’intérêts sectoriels et sociaux complexes et souvent en concurrence (par exemple de l’agriculture, de l’industrie, du secteur de l’énergie et des ménages ainsi que des zones rurales et urbaines);

b)
Processus de planification national : une gestion intégrée des ressources en eau est nécessaire afin de faciliter notamment une allocation efficace des ressources.  Les stratégies de développement durable, les stratégies de réduction de la pauvreté (englobant la viabilité écologique) et les autres plans nationaux devraient donner dûment la priorité à l’eau, à l’assainissement et aux établissements humains;
c)
Approches transfrontières : une coopération entre Etats riverains pour la gestion et l’utilisation viable des cours d’eau ou des aquifères souterrains partagés peut ouvrir la voie à d’autres formes de coopération transfrontière et à une stabilité régionale.  Les mesures prises au niveau national peuvent être consolidées et renforcées par une coopération régionale entre les pays intéressés grâce par exemple à des accords sur la gestion des bassins fluviaux partagés et entre Etats riverains et, s’il y a lieu, par une coopération internationale;
d)
Approches écosystémiques : lorsqu’ils favorisent le recours à une approche intégrée de la gestion des ressources en eau, les pays devraient tenir compte, dans le processus d’élaboration des politiques, de tout l’éventail des impacts environnementaux en amont et en aval, c’est-à-dire notamment de la protection d’écosystèmes comme les sols, les forêts, les terres humides, les zones de plaine et les zones côtières ainsi que de la gestion des inondations et des sécheresses, du concept de flux environnementaux et des incidences des changements climatiques, des catastrophes naturelles et des espèces exotiques envahissantes;
e)
Etablissement de liens entre les principes et la pratique de la gestion intégrée des ressources en eau et la gestion intégrée des zones côtières : il faudrait promouvoir le concept de gestion intégrée des zones côtières et des bassins fluviaux.  Dans le cadre des éléments de la gestion intégrée des ressources en eau qui touchent aux écosystèmes, les zones côtières doivent être considérées comme relevant de la gestion de l’eau douce et il faudrait faciliter une gestion scientifique et l’établissement de liens institutionnels entre la gestion de l’eau douce et des zones côtières et marines en tenant compte de l’expérience existante aux niveaux national et régional;
f)
Structures institutionnelles et gouvernance : il s’agit notamment de favoriser l’élaboration d’une législation nationale relative à l’eau, de mettre l’accent sur les bassins fluviaux, de décentraliser au niveau le plus approprié et de fournir une assistance pour l’établissement d’objectifs et de directives appropriés;
g)
Instruments économiques : ceux-ci peuvent servir à favoriser une gestion efficace de l’eau en tant que ressource vitale ayant une valeur économique qu’il faut utiliser de manière rationnelle.  Un recours accru à des instruments économiques tels que des politiques de tarification équitable de l’eau et des mesures d’incitation propre à favoriser une utilisation équitable et rationnelle de l’eau peuvent aider à gérer la demande et à procurer de nouvelles recettes pour étendre aux pauvres le bénéfice des services d’approvisionnement en eau et d’assainissement;
h)
Surveillance, évaluation et établissement de rapports : faciliter la mise en place et le fonctionnement d’un système transparent de surveillance et de rapports favorise une bonne gestion intégrée des ressources en eau, qui est tributaire d’évaluations exactes et scientifiquement crédibles des bassins fluviaux, y compris les écosystèmes, et des ressources en eau ainsi que d’un aperçu global des pressions et des impacts.  Une analyse de scénarios peut constituer un outil utile dans le processus de planification.  Il est crucial d’évaluer les impacts environnementaux avant, pendant et après des activités de développement;
i)
Participation des parties prenantes : il est nécessaire d’appuyer les activités d’éducation et de sensibilisation.  Des consultations et une participation actives et transparentes – y compris au niveau local – des parties prenantes concernées, en particulier des femmes et des populations autochtones ainsi que d’autres groupes de la société civile, des milieux d’affaires et des autorités locales et régionales sont nécessaires pour concilier différentes exigences.  Des arbitrages sont souvent nécessaires, et il faudrait mettre des systèmes en place pour régler les différends;
j)
Développement des capacités et formation : aux fins de la gestion intégrée des ressources en eau, il est nécessaire de renforcer les capacités, notamment les compétences juridiques, financières, techniques et en matière d’évaluation dans les pays en développement, les pays les moins avancés, les pays à économie en transition et les petits Etats insulaires en développement;
k)
Technologies viables : il faudrait étudier et promouvoir des technologies de remplacement efficaces et rentables, telles que la collecte de l’eau de pluie et le dessalement viable et intensifier le transfert de technologies appropriées.

b.
Plan de travail et stratégie du Programme pour la gestion écologiquement rationnelle de l’eau douce

106.
Les aspects environnementaux des ressources en eau douce touchent à presque tous les besoins des humains et des écosystèmes.  Le PNUE a un rôle important à jouer, sur demande, dans l’évaluation des ressources en eau douce et la fourniture d’un appui aux fins de l’élaboration, en coopération avec les gouvernements, de mesures concrètes propres à garantir la salubrité du milieu dulcicole ainsi que la valorisation, la gestion et l’utilisation écologiquement rationnelle des ressources en eau pour répondre aux besoins du développement humain.  Des approches intégrées sont une condition absolue de succès, au même titre que la gestion intégrée des ressources en eau, qui incorpore pleinement les approches écosystémiques, lesquelles sont considérées comme la voie à suivre au niveau international.

107.
Les activités prioritaires du PNUE dans le domaine de l’eau douce seront donc notamment les suivantes :


a)
Evaluations régionales et mondiales des ressources en eau douce.  Les évaluations ne constituent pas des activités autonomes mais sont reliées aux priorités générales du PNUE et s’inscrivent dans le cadre du continuum évaluation-gestion;

b)
Evaluation de la vulnérabilité des eaux souterraines et promotion d’une gestion viable de ces ressources;
c)
Gestion intégrée des ressources en eau, y compris les fonctions de gestion à tous les niveaux : régional, national, bassins fluviaux, bassins hydrographiques et aquifères souterrains.  L’appui fourni pour la gestion écologiquement rationnelle des bassins hydrographiques devrait porter à la fois sur les plans d’évaluation et les plans de gestion.  On procédera à des évaluations de l’état d’application de la gestion intégrée des ressources en eau et des projets visant à accélérer la mise en place des plans prévus pour 2005;
d)
Gestion des eaux transfrontières, qui constituera aussi une activité majeure menée sur demande;
e)
Promotion de la gestion intégrée de l’eau douce et des zones côtières et fourniture d’une coopération technique, sur demande, pour traiter les questions liées à la gestion intégrée des ressources en eau et des zones côtières, l’accent étant mis sur les aspects environnementaux;
f)
Facilitation de la coopération internationale et régionale en ce qui concerne les aspects environnementaux de l’eau (eau douce et milieux côtiers et marins).  Une coopération et une collaboration sont vitales pour la bonne exécution d’un vaste programme relatif à l’eau douce.  Comme exemples de coopérations renforcées, on peut citer l’Alliance pour les ressources en eau 2005 et les programmes régionaux et sous-régionaux établis aux fins de la mise en œuvre de l’objectif du Plan d’application de Johannesburg relatif à l’élaboration de plans intégrés de gestion et d’utilisation rationnelle des ressources en eau pour 2005 au niveau des pays et des bassins.  L’Alliance associe librement le PNUE, le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Département des affaires économiques et sociales, la Banque mondiale et le Partenariat mondial pour l’eau en vue de la promotion et de la coordination des activités menées à l’appui de l’objectif du Plan d’application de Johannesburg pour 2005 relatif à la gestion intégrée des ressources en eau.  Le PNUE s’attachera tout spécialement à accroître l’appui fourni pour la gestion écologiquement rationnelle des ressources en eau douce au niveau régional;
g)
Analyse, transfert et diffusion de technologies écologiquement rationnelles pour la gestion de l’eau, une attention particulière étant accordée au recours aux technologies locales et aux initiatives de sensibilisation portant sur la mise au point et le transfert de technologies dans le secteur de l’eau.  Il faudrait mettre davantage l’accent sur la détermination des raisons pour lesquelles on n’a pas adopté des technologies éprouvées;
h)
Collaboration avec ONU-Habitat pour des activités et projets déterminés relatifs à l’eau, et notamment pour ceux qui ont trait à l’eau pour les villes et à la gestion des eaux usées des industries et des ménages;
i)
Collaboration avec d’autres institutions et organismes au sujet des incidences de la variabilité et des changements climatiques dans le domaine de l’eau;
j)
Développement des capacités et formation, sur demande, en vue de renforcer les moyens techniques, institutionnels et humains aux niveaux national et régional pour traiter les aspects environnementaux de la gestion intégrée des ressources en eau, y compris les cadres juridiques et institutionnels, les instruments économiques et financiers, l’évaluation et les compétences techniques;
k)
Education et sensibilisation, l’accent étant mis sur la promotion d’une large participation des parties prenantes à la gestion des ressources en eau douce.

c.
Produits et résultats escomptés du programme EMWA

108.
Les activités relatives à l’eau douce que le PNUE mènera dans le cadre de l’EMWA donneront lieu à des produits et résultats très divers, qui seront notamment les suivants :

a)
Evaluations et inventaires des questions environnementales liées aux ressources en eau douce;
b)
Contributions à des examens régionaux de la mise en œuvre du chapitre 18 d’Action 21 (« Protection des ressources en eau douce et de leur qualité : application d’approches intégrées de la mise en valeur, de la gestion et de l’utilisation des ressources en eau »), des objectifs du Sommet mondial pour le développement durable et de la Déclaration du Millénaire en ce qui concerne l’eau, y compris l’analyse et la détermination des meilleures pratiques;
c)
Facilitation de l’élaboration et de la mise en œuvre de plans nationaux de gestion intégrée et d’utilisation rationnelle des ressources en eau, l’accent étant mis sur les aspects environnementaux afin d’aider les gouvernements à atteindre l’objectif du Plan d’application de Johannesburg relatif à l’élaboration de plans intégrés de gestion et d’utilisation rationnelle des ressources en eau en 2005 au plus tard;
d)
Mise en place et facilitation de processus internationaux, régionaux et sous-régionaux pour l’application de la politique et de la stratégie de l’eau aux niveaux régional et sous-régional;
e)
Projets relatifs à la gestion écologiquement rationnelle de bassins fluviaux déterminés;
f)
Approbation, par tous les pays intéressés, de projets pilotes destinés à tester l’efficacité de ces politiques;

g)
Divers projets liés au portefeuille de projets du FEM dans le domaine des eaux internationales;
h)
Evaluation, élaboration et recommandation de politiques et stratégies novatrices pour l’utilisation écologiquement viable de l’eau douce;
i)
Directives sur les meilleures pratiques et informations sur les écotechnologies aux fins de la gestion écologiquement viable de l’eau douce;
j)
Directives sur l’amélioration de la prise des décisions, de la planification et de la gestion en ce qui concerne l’infrastructure hydraulique en vue d’obtenir des résultats écologiquement viables;
k)
Activités destinées à sensibiliser davantage le grand public et à améliorer son éducation et sa participation;
l)
Coopération technique pour la gestion écologiquement viable des ressources en eau, y compris la gestion des risques environnementaux, la lutte contre la pollution ainsi que le contrôle et les instruments réglementaires et économiques notamment;
m)
Développement des capacités, y compris les cadres juridiques et institutionnels aux niveaux national et régional en vue d’assurer une gestion écologiquement viable des ressources en eau (il convient de noter que le développement des capacités fera partie intégrante de la plupart des activités).

D.
Aspects environnementaux des instruments et processus juridiques

109.
Le PNUE continuera à soutenir les instruments internationaux, en particulier les accords contraignants au plan international, conformément à son mandat dans le domaine de l’eau.  Il devrait également veiller à ce que les questions relatives à l’eau soient prises en considération dans l’élaboration et la mise en œuvre des accords internationaux pertinents (comme ceux qui ont trait aux changements climatiques et à la diversité biologique).  Il renforcera en outre son rôle dans ce domaine en favorisant et en encourageant la conclusion, entre Etats riverains, d’accords environnementaux visant à préserver et améliorer leurs écosystèmes.  A la demande de gouvernements, le PNUE facilitera l’élaboration d’instruments juridiques destinés à combler les lacunes dans la législation existante sur l’eau et les domaines connexes et à rendre les pays mieux à même de l’appliquer.

E.
Développement des capacités

110.
Le développement des capacités et la diffusion ou la promotion de technologies et de 
savoir-faire écologiquement rationnels sont indispensables pour mettre en œuvre le Plan d’application de Johannesburg et atteindre les objectifs relatifs à l’eau qui sont énoncés dans la Déclaration du Millénaire.  Toutefois, l’expérience du PNUE donne fortement à penser que le développement des capacités devrait faire partie intégrante d’un vaste programme d’assistance aux gouvernements.  Le développement des capacités constituera donc un élément indissociable des activités du PNUE relatives à l’eau.  Le Plan stratégique intergouvernemental de Bali pour l’appui technologique et le renforcement des capacités jouera un rôle déterminant dans le développement des capacités en ce qui concerne l’eau douce.  Ainsi, lorsqu’il aidera les gouvernements à élaborer et à mettre en œuvre les plans intégrés de gestion et d’utilisation rationnelle des ressources en eau conformément à l’objectif du Plan d’application de Johannesburg pour 2005, le PNUE fournira une assistance pour le développement des capacités aux fins de l’application de la gestion intégrée des ressources en eau et, en particulier, pour les questions de viabilité environnementale.

F.
Mise en œuvre de la politique et de la stratégie de l’eau du PNUE au niveau régional

111.
L’eau est un domaine dans lequel une action nationale et une coopération régionale et sous-régionale sont nécessaires pour en assurer la protection et la gestion viable.  Les bureaux régionaux du PNUE servent de correspondants pour la mise en œuvre de sa politique et de sa stratégie dans le domaine de l’eau dans le cadre des forums ministériels régionaux et en assurant la liaison avec les grands groupes de parties prenantes.  Le PNUE collabore avec les autres organismes des Nations Unies à l’exécution de programmes relatifs à l’eau et au développement des capacités dans toutes les régions.  En Europe, les problèmes transfrontières liés à l’eau, en particulier les risques de pollution due aux activités d’extraction et à d’autres activités industrielles, ont été considérés comme des domaines prioritaires dans toutes les zones géographiques (Asie centrale, Caucase du Sud et Europe du Sud-Est) sur lesquelles porte l’initiative PNUE/PNUD/OSCE pour l’environnement et la sécurité.  En Asie occidentale, les activités du PNUE ont été menées en étroite coopération avec la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale, la FAO, l’UNESCO et l’OMS, sous la direction de l’équipe spéciale constituée à cette fin dans la région.

112.
En ce qui concerne plus particulièrement l’Afrique, le PNUE a défini, dans le cadre du processus du Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD), des priorités régionales et sous-régionales dans le domaine de la gestion intégrée des ressources en eau aux fins de projets pilotes à exécuter au titre de l’Initiative pour l’environnement du NEPAD.  Parmi ces priorités figure la fourniture d’une assistance pour des examens sous-régionaux de la mise en œuvre de l’objectif du Plan d’application de Johannesburg relatif à l’élaboration de plans intégrés de gestion et d’utilisation rationnelle des ressources en eau, l’accent étant mis sur les aspects environnementaux, ainsi que d’une assistance complémentaire à des gouvernements pour en accélérer la mise en œuvre.  La fourniture d’un appui pour les processus intergouvernementaux tels que la Conférence des ministres africains chargés de l’eau constitue également une priorité.

113.
La mise en œuvre au niveau régional est assurée de manière cohérente dans l’ensemble des sous-programmes du PNUE.  Les rapports GEO contiennent des informations sur les perspectives régionales en matière d’environnement.  GIWA couvre 66 zones géographiques où l’on se penche sur les problèmes liés à des masses d’eau, à des contaminants et à la gestion intégrée des sols et de l’eau.  L’Atlas des Accords internationaux relatifs à l’eau douce publié récemment par le PNUE et ses partenaires accorde une attention particulière aux accords régionaux dans le domaine de l’eau.  Le nouveau programme d’évaluation de la qualité de l’eau GEMS/Eau favorise la coopération avec les institutions nationales.  En outre, on met en œuvre le Programme d’action mondial dans les régions en privilégiant l’élaboration de programmes d’actions nationaux et de processus régionaux d’application, y compris des protocoles régionaux.  Le Programme pour les mers régionales couvre actuellement 15 zones.

G.
Sensibilisation du public

114.
Le PNUE entreprendra diverses activités dans le domaine de la sensibilisation, des médias et de l’éducation en vue de favoriser une gestion et une utilisation viables des ressources en eau de la planète.  Des documents d’orientation sur les aspects environnementaux des problèmes liés à l’eau douce devraient être élaborés en vue de leur utilisation par les gouvernements pour faciliter la prise en compte des considérations environnementales dans les programmes de développement social et économique durable.

H.
Partenariats public-privé
115.
Au cours des dix dernières années, on a assisté dans le monde entier à un développement considérable du nombre et de la portée des partenariats public-privé dans le secteur de l’eau et de l’assainissement.  Ces partenariats vont de la conclusion de contrats de sous-traitance pour des activités déterminées à la vente intégrale d’actifs du secteur privé.  Les avantages et les inconvénients de différents types de partenariats public-privé, la manière dont ceux-ci profitent aux pauvres, l’utilisation qui en est faite actuellement dans le monde et les tendances qui se dégagent en la matière sont autant de questions qui restent encore à étudier.  L’amélioration de la gouvernance urbaine est déterminante pour la conservation des ressources en eau et fait de plus en plus l’objet de tels partenariats.

I.
Ecotechnologies pour l’augmentation des approvisionnements en eau douce et l’assainissement

116.
De nouvelles écotechnologies bon marché qui ont été adaptées de manière novatrice aux conditions locales aux fins de l’augmentation des approvisionnements en eau douce, de l’assainissement et de la gestion des eaux usées trouvent de plus en plus d’applications potentielles dans le monde entier.  L’extension du recours à des écotechnologies efficaces et rentables a rendu abordables d’autres techniques plus modernes.  Parmi les technologies en question figure la collecte de l’eau de pluie, l’assainissement écologique, les techniques de bioremédiation pour le traitement des eaux usées des ménages et celui des déchets organiques solides suivi d’une réutilisation des eaux usées. 

J.
Meilleures pratiques

117.
Le PNUE favorisera l’échange et la diffusion d’informations sur les bonnes politiques et les écotechnologies d’un bon rapport coût-efficacité et sur l’expérience et les leçons retirées aux niveaux sous-régional, régional et mondial en ce qui concerne la gestion et l’utilisation écologiquement viables des ressources en eau douce.  Il est nécessaire de développer les perspectives environnementales et de faciliter les débats sur les meilleures options politiques, institutionnelles, juridiques et économiques qui sont disponibles pour s’attaquer aux problèmes environnementaux et aux questions cruciales touchant à l’eau douce.  A cet égard, le PNUE continuera à promouvoir et appliquer des approches multiparties prenantes aux niveaux national, régional et global en s’appuyant sur les enseignements tirés d’activités en cours comme son projet sur les barrages et le développement.  Cette façon de procéder encouragera l’étude, l’élaboration et l’application de normes, de directives et de technologies environnementales fondées sur les meilleures pratiques en ce qui concerne l’action à mener.

118.
On renforcera les partenariats avec de grands groupes en vue de tirer parti de tout l’éventail des compétences disponibles afin de déterminer les meilleures pratiques pour traiter les questions environnementales liées à l’eau douce à tous les niveaux.  Parmi les groupes en question figurent le CCAEA, le Conseil mondial de l’eau, le Partenariat mondial pour l’eau et des institutions et réseaux régionaux.
K.
Ressources mondiales en eau : coordination, partenariats et actions mobilisatrices
119.
Une coordination, une coopération et des partenariats sont indispensables pour s’attaquer aux problèmes complexes et interdépendants qui se posent dans le domaine de l’eau.  Les acteurs et les parties prenantes concernés se situent à plusieurs niveaux :

a)
Système des Nations Unies :

i)
Groupe de la gestion de l’environnement;

ii)
ONU-Eau;

iii)
ONU-Océans;

iv)
Equipes spéciales du système des Nations Unies (Equipe spéciale sur l’eau et l’assainissement créé aux fins des Objectifs de développement pour le Millénaire, par exemple);
b)
Niveaux régional et sous-régional :

i)
Commissions économiques des Nations Unies;

ii)
Organes intergouvernementaux et ministériels régionaux et sous-régionaux;

iii)
Organismes de bassin;

iv)
Banques régionales de développement;

c)
Centres collaborateurs :

i)
Centre collaborateur du PNUE pour l’eau et de l’environnement;

ii)
Centre mondial de surveillance continue de la conservation de la nature (WCMC);

iii)
GEMS/Eau;

d)
Autres partenariats :

i)
Partenariat mondial pour l’eau;

ii)
Conseil mondial de l’eau;

iii)
Union mondiale pour la nature (UICN);

iv)
Commission océanographique intergouvernementale de l’UNESCO.

120.
Le PNUE s’attachera à faciliter et à coordonner sur le plan stratégique les activités menées dans le cadre de sa politique et de sa stratégie de l’eau et aidera à mobiliser des actions et des partenariats à différents niveaux.  A cette fin, il collaborera notamment avec des gouvernements et des partenaires à l’organisation de forums réguliers aux niveaux régional et sous-régional.  Ces réunions auront pour objectif de définir une vision et des perspectives communes au sujet des questions prioritaires dans le domaine de l’eau qui relèvent du mandat du PNUE.  Elles permettront également aux représentants des gouvernements et à des experts de donner des orientations et des avis sur l’ensemble des questions environnementales, sociales et économiques liées à l’utilisation et à la gestion viables des ressources hydriques côtières et marines.

121.
Ces efforts de mise en œuvre au niveau régional seront fortement favorisés par l’intermédiaire des bureaux régionaux du PNUE et de ses programmes et cadres existants de coopération régionale, et notamment d’arrangements régionaux qu’il appuie comme les conférences ministérielles sur l’environnement, le Programme pour les mers régionales et les accords intergouvernementaux sur les eaux internationales partagées.  Les conventions et plans d’action pour les mers régionales couvrent 14 zones
 et leurs organes intergouvernementaux coopèrent directement avec le PNUE pour l’élaboration de ces programmes.  Un certain nombre d’organismes de bassins fluviaux et lacustres participent également aux programmes de gestion intégrée des bassins fluviaux et au portefeuille de projets du FEM sur les eaux internationales.
122.
Dans le cadre de sa politique et de sa stratégie de l’eau, le PNUE joue un rôle dans l’exécution de projets de ce portefeuille du FEM.  Il contribue ainsi beaucoup à permettre aux pays de prendre des décisions stratégiques et opérationnelles en toute connaissance de cause sur des questions scientifiques et techniques.  Il favorise également la coopération régionale et plurinationale en vue de dégager des avantages écologiques globaux et de faire des démonstrations d’écotechnologies déterminées, d’approches de la gestion des ressources en eau et d’outils de politique générale qui pourraient être transposés à une échelle plus grande par d’autres partenaires.
123.
En tant que principal organisme des Nations Unies chargé de définir des orientations et d’assurer la coordination dans le domaine de l’environnement, le PNUE continuera à collaborer étroitement avec ONU-Eau, qui est son organisme partenaire des Nations Unies, pour veiller à ce qu’il soit tenu pleinement compte des considérations environnementales inhérentes à ces mesures dans les débats intergouvernementaux d’orientation sur les ressources en eau douce.  ONU-Eau a été désigné comme chef de projet chargé de rendre compte de la mise en œuvre du chapitre 18 d’Action 21.  En outre, le PNUE appuie les travaux d’ONU-Océans, qui joue également un rôle consultatif pour le Programme d’action mondial.
124.
S’agissant de la coopération avec les organismes compétents des Nations Unies, le PNUE renforcera ses relations avec les principaux d’entre eux comme le Programme des Nations Unies pour les établissements humains (ONU-Habitat).  L’alliance entre le PNUE et ONU-Habitat sera renforcée, en particulier dans le domaine de l’eau et de l’assainissement et dans celui des sources terrestres de pollution comme les eaux usées.  Un projet commun est exécuté actuellement dans le domaine de l’eau pour aider des pays africains à mettre en place des mécanismes d’alerte rapide en vue de détecter les points chauds où l’avenir est menacé et à se préoccuper des impacts écologiques croissant des grandes villes sur les ressources du continent.  Dans le cadre du programme commun « Villes durables », des villes du monde entier participent actuellement à l’élaboration de mesures de cette nature sous la forme de stratégies de gestion de l’eau douce.  Les collaborations en cours portent également sur la gestion des eaux usées des industries.
125.
Le PNUE coopérera aussi avec l’OMI, la FAO et l’UICN, notamment pour l’application des divers protocoles aux conventions et plans d’action pour les mers régionales.  Il collaborera en outre très étroitement avec le PNUD et la Banque mondiale dans le cadre du FEM, avec la COI de l’UNESCO, l’Organisation météorologique mondiale (OMM) et le Conseil international des unions scientifiques (CIUS) pour les systèmes mondiaux d’observation et avec l’OMS, l’OMM et l’UNESCO dans le cadre du programme GEMS/Eau.
126.
Par ailleurs, le PNUE poursuivra les efforts qu’il déploie pour forger des partenariats au niveau mondial.  A cette fin, il collaborera notamment avec les partenariats et mécanismes internationaux existants comme le Conseil mondial de l’eau et le Partenariat mondial pour l’eau.  Il coopérera aussi avec les institutions financières internationales compétentes.  Cette approche renforcera le rôle de chef de file qu’il joue au sein de la communauté internationale dans le traitement des aspects environnementaux des questions liées à l’eau.
127.
Le PNUE a conscience de l’importance de forger des partenariats avec des organisations non gouvernementales, la communauté scientifique et le secteur privé en suivant une approche participative.  Pour les activités qu’il mènera dans ce domaine, le PNUE continuera à tenir compte de points de vue différents afin de mobiliser un vaste soutien à long terme pour les questions relatives à l’eau.
128.
Ces mécanismes et arrangements faciliteront la mise en œuvre et l’affinement périodique de la politique et de la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau ainsi que le suivi des questions liées à l’eau.  On mettra également l’accent sur la coordination des activités menées par le PNUE dans le domaine de l’eau au niveau régional en recourant le plus possible à ses bureaux régionaux et à ses mécanismes déjà en place.  A cet égard, le PNUE a notamment pour rôle de favoriser les partenariats entre les gouvernements et les principales parties prenantes et aider à en instaurer.
129.
Au sein du PNUE, la Division de l’élaboration des politiques et du droit coordonnera les réunions internes sur les questions relatives aux politiques de l’eau.  Afin d’aider le PNUE à déterminer les questions environnementales qui se font jour dans le domaine de l’eau et à donner des avis indépendants en matière de politique de façon continue, le Directeur exécutif établira en temps utile un conseil consultatif de haut niveau pour les questions liées à l’eau.
L.
Produits et résultats escomptés

124.
La mise en œuvre de la politique et de la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau devrait aboutir aux résultats suivants :
a)
Evaluations mondiales et régionales de l’état des grands systèmes aquatiques prioritaires (bassins fluviaux et lacustres, terres humides importantes, grands écosystèmes marins, aquifères), en vue de la définition d’actions appropriées;
b)
Fourniture aux gouvernements, aux décideurs et aux organismes de financement de données environnementales pour les évaluations mondiales en coopération avec d’autres organisations;
c)
Diagnostic des problèmes environnementaux prioritaires liés à l’eau douce et de leurs causes profondes;
d)
Prévisions concernant les conséquences environnementales des pénuries d’eau douce et de la dégradation de la qualité de l’eau;
e)
Sensibilisation accrue à l’importance et aux conséquences d’une utilisation non viable de l’eau, grâce notamment à la fourniture d’un appui aux programmes du PNUE sur les modes de consommation viables et la production moins polluante;
f)
Stratégies et outils pour traiter les aspects environnementaux de la gestion intégrée des ressources en eau;
g)
Stratégies et outils de gestion environnementale pour les activités terrestres qui ont des incidences sur les milieux côtiers et marins;
h)
Services consultatifs sur les aspects environnementaux des sécheresses et des inondations;
i)
Approches programmatiques convenues pour les mécanismes régionaux existants d’évaluation et de gestion environnementale des ressources hydriques côtières et marines par les organes intergouvernementaux compétents au niveau régional, y compris les organisations pour les mers régionales et les organismes de bassins fluviaux;
j)
Renforcement de la gestion intégrée des bassins et des zones marines et côtières partagés entre plusieurs pays conformément à des approches multisectorielles;
k)
Evaluation, promotion et transfert de techniques et de pratiques écologiquement rationnelles, notamment pour l’augmentation des approvisionnements en eau douce par des méthodes telles que la collecte d’eau de pluie, les techniques de dessalement rentables et une amélioration de la collecte, du traitement, de la réutilisation et de l’élimination en toute sécurité des déchets et des eaux usées;
l)
Evaluation et élaboration de politiques, de directives et d’outils pour la gestion environnementale intégrée de l’eau, et exécution de projets pilotes de démonstration concernant leur utilisation;
m)
Recommandation de directives et d’outils pour la gestion écologiquement viable de l’eau aux fins de leur examen par les gouvernements et les autorités compétentes ainsi que de l’exécution éventuelle de projets pilotes;
n)
Promotion et définition d’approches et de mécanismes nouveaux et novateurs pour évaluer et gérer le milieu aquatique et ses ressources;
o)
Capacités techniques, institutionnelles et humaines améliorées pour traiter les aspects environnementaux de la gestion des ressources en eau, y compris l’évaluation, la mise en œuvre et le contrôle au niveau des pays et à celui des régions ou bassins;
p)
Amélioration de la prise en compte des préoccupations environnementales dans les cadres institutionnels et juridiques relatifs à la gestion des ressources en eau;
q)
Prise en compte systématique des principes de la parité des sexes ainsi que de l’eau de pluie dans la gestion viable de l’eau;
r)
Approches améliorées de la participation du public à la gestion intégrée des ressources en eau;
s)
Soutien financier accru pour la gestion intégrée des ressources en eau.

M.
Suivi et évaluation de la politique et de la stratégie du PNUE dans le domaine de l’eau

131.
Le Conseil d’administration procédera à des examens réguliers pour mesurer les progrès accomplis ou requis dans la réalisation des buts énoncés au titre des trois grands volets – évaluation, promotion d’une gestion écologiquement rationnelle et coordination – en vue d’atteindre les objectifs pertinents convenus au niveau international dans la Déclaration du Millénaire et les objectifs correspondants du Plan d’application de Johannesburg.  Les forums régionaux, intergouvernementaux et autres faciliteront l’exécution d’examens continus et systématiques.
132.
On procédera également à d’autres examens plus concrets.  Le Groupe directeur de la GIWA examinera régulièrement les progrès réalisés ou requis.  Les secrétariats des conventions pour les mers régionales sont convenus, lors d’une réunion de coordination tenue à La Haye en juillet 1999, de maintenir à l’examen les efforts entrepris pour renforcer les liens entre les volets eau douce et zones côtières et marines de leurs activités.  On a commencé à évaluer et affiner le Programme d’action mondial, ce qui devrait déboucher sur des résultats positifs importants.
133.
On maintiendra à l’examen l’état de la mise en œuvre des buts et objectifs du chapitre 18 d’Action 21 en favorisant la concertation au niveau intergouvernemental afin que les gouvernements et d’autres institutions et organismes compétents suscitent des discussions et des décisions judicieuses sur les orientations pour les questions touchant à l’eau douce.
N.
Modalités de financement et moyens de mettre en œuvre le programme du PNUE pour la gestion écologiquement rationnelle de l’eau douce

134.
Le secrétariat allouera à l’EMWA des ressources supplémentaires provenant du Fonds pour l’environnement en vue d’atteindre les objectifs pertinents convenus au niveau international qui sont énoncés dans la Déclaration du Millénaire et les objectifs correspondants du Plan d’application de Johannesburg.  Par ailleurs, d’importantes synergies peuvent être trouvées au sein des programmes du PNUE afin que leurs activités apportent une contribution importante à ce programme redynamisé concernant l’eau douce.  Ainsi, le programme relatif au droit de l’environnement a joué un rôle clé dans le programme précédent relatif à l’eau douce, à savoir EMINWA, en fournissant une aide aux gouvernements dans le domaine du droit de l’eau et pour l’élaboration d’accords concernant des eaux partagées.  A une époque où la concurrence pour les ressources en eau douce s’accroît, les politiques et les lois visant à maximiser les bienfaits liés à l’eau et à les partager le plus possible, en mettant l’accent sur la réduction de la pauvreté, constitueront un élément de plus en plus prioritaire et central du sous-programme relatif aux politiques et au droit.  Des fonds supplémentaires seront également nécessaires.  
III.
Progrès réalisés dans la mise en œuvre du Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres

135.
Par l’intermédiaire du Bureau de coordination du Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, le PNUE a continué à appliquer son programme de travail pour la période 2002-2006
 en mettant l’accent, au niveau stratégique, sur six principes pratiques : concentrer l’attention sur l’action;  faciliter la mobilisation de ressources financières;  instaurer des partenariats avec le secteur privé et la société civile;  établir des relations avec tous ceux qui s’occupent de l’eau douce aux fins du Programme d’action mondial;  assurer une coopération et une coordination avec d’autres organisations internationales;  et transposer les pratiques optimales et novatrices aux niveaux local, national, régional et mondial.  Comme le Conseil d’administration l’a demandé dans sa décision 22/2 II du 7 février 2003, le PNUE s’est également efforcé de veiller à ce qu’il soit tenu compte de la Déclaration de Montréal sur la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, du Consensus de Monterrey sur le financement du développement
 et des résultats du Sommet mondial pour le développement durable dans tous les efforts déployés pour mettre en œuvre le Programme d’action mondial.
136.
Le PNUE exprime sa gratitude pour le soutien continu que lui a apporté le Gouvernement néerlandais en accueillant le Bureau de coordination du Programme d’action mondial.  Il tient également à exprimer ses remerciements pour le soutien dont il a bénéficié de la part d’autres pays aux fins de la mise en œuvre du programme de travail du Programme d’action mondial, notamment l’Australie, la Belgique, le Canada, les Etats-Unis d’Amérique, la Finlande, l’Irlande, l’Islande, l’Italie, la Norvège et la Suède.
A.
Activités menées au niveau mondial
1.
Forums et manifestations à caractère international
a)
Commission du développement durable

137.
Nombre des questions examinées au titre du groupe thématique eau, assainissement et établissements humains pour le cycle 2004-2005 de la Commission du développement durable sont étroitement liées au Programme d’action mondial.  Compte tenu de ces liens, le PNUE a été invité à contribuer à de nombreux rapports officiels établis pour les douzième et treizième sessions de la Commission
.  En apportant ces contributions, le PNUE s’est efforcé de veiller à ce que les questions pertinentes soient abordées dans l’optique du Programme d’action mondial et à ce que les textes issus du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement qui sont pertinents pour ce programme, y compris l’Initiative de Jeju
, soient pleinement pris en compte.  Le PNUE s’attachera à tenir compte dans toute la mesure possible des orientations recommandées à la treizième session de la Commission.  
b)
Forum mondial de l’eau

138.
Lors du troisième Forum mondial de l’eau, tenu à Kyoto, Shiga et Osaka, au Japon, du 16 au 23 mars 2003, le PNUE a continué à promouvoir les 10 clés d’action locale et nationale dans le domaine des eaux usées urbaines
 et les listes de contrôle et directives qui y sont associées.  Conjointement avec le Centre collaborateur du PNUE sur l’eau, le Bureau de coordination a aussi organisé une manifestation parallèle consacrée à la gestion intégrée des zones côtières et des bassins fluviaux, intitulée « Eau douce – la côte, un maillon manquant dans la gestion de l’eau ».  Cette manifestation a également servi à lancer une première version des principes clefs sur la gestion intégrée des zones côtières et des bassins fluviaux, qui doivent être examinés lors de consultations ultérieures.
139.
Lors de la préparation du quatrième Forum mondial de l’eau
, le PNUE collaborera avec le Conseil mondial de l’eau à la compilation d’information sur les suites données au rapport intitulé « Financement de l’eau douce » du Conseil mondial de l’eau et à l’élaboration d’un élément de programme sur les questions relatives aux côtes et aux océans.  Par l’intermédiaire de ses bureaux régionaux, le PNUE veillera en outre à ce que les régions apportent des contributions au thème « Défis mondiaux, action locale » du Forum.

c)
De l’eau blanche à l’eau bleue

140.
Le PNUE participe activement aux travaux du Comité de direction du Partenariat « De l’eau blanche à l’eau bleue », établi sous la direction de la Communauté des Caraïbes, de la Commission centraméricaine de l’environnement et du développement, de la Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes, du PNUE et des Etats-Unis d’Amérique, en vue de favoriser le recours à la pratique de la gestion écosystémique intégrée des bassins hydrographiques et des écosystèmes marins aux fins du développement durable dans la région des Caraïbes.  Le PNUE a pris une part particulièrement active à la Conférence « De l’eau blanche à l’eau bleue », qui s’est tenue du 22 au 26 mars 2004 à Miami, aux Etats-Unis d’Amérique.  Ces contributions ont consisté notamment à organiser, par l’intermédiaire de son bureau régional pour l’Amérique du Nord, trois sessions sur des questions intéressant les donateurs dans la région des Caraïbes ainsi qu’une « Soirée sur le Programme d’action mondial », qui a comporté cinq sessions parallèles sur les thèmes suivants : conseil régional pour l’échange d’informations;  programmes d’action nationaux;  gestion intégrée des bassins hydrographiques et des zones côtières;  tourisme;  et ports.

d)
Hilltops-2-Oceans

141.
Avec le concours financier des gouvernements australien, belge et canadien, le PNUE a organisé la conférence inaugurale du Partenariat H2O : Hilltops-2-Oceans à Cairns (Australie), du 11 au 14 mai 2004.  Coprésidée par Mme Virginia Chadwick, de la Great Barrier Reef Marine Park Authority, et M. Jan Pronk, du CCAEA, cette conférence interactive a abouti à la publication du Communiqué de Cairns et à la définition de 53 points clefs concernant principalement l’intégration de la gestion des ressources en eau et des zones côtières des montagnes aux océans par le biais d’un partenariat multiparties prenantes (voir le site http://www.hilltops2oceans.org/ et le document UNEP/GC/23/INF/17).

2.
Directives sur la gestion des eaux usées urbaines

142.
Le PNUE a finalisé un ensemble de directives sur la gestion des eaux usées urbaines, les listes de contrôle connexes et les 10 clés d’action locale et nationale dans le domaine des eaux usées urbaines en se fondant sur les orientations données par le Comité des représentants permanents.  Le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement a pris note avec satisfaction de ces 10 clés dans l’Initiative de Jeju
 et les a recommandées en tant que principes optimaux se prêtant à une large application par les autorités locales et nationales, le secteur privé et les organisations internationales compétentes.  On a aussi demandé l’avis d’autres organisations s’occupant de questions touchant à l’eau et à l’assainissement, comme le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF), sur ces 10 clés.
143.
On a évalué la possibilité d’élaborer des objectifs d’émission d’eaux usées à mettre en œuvre aux niveaux national et sous-national dans trois rapports d’information
  intitulés « Water Supply and Sanitation Coverage in UNEP Regional Seas: Need for Regional Wastewater Emission Targets? Section I: Regional presentation of data » (PNUE, 2002); section II « Targets and Indicators for Domestic Sanitation and Wastewater Treatment: Discussion paper » (PNUE, 2003); et section III « An Inventory of Regional Specific Data and the Feasibility of developing Regional Wastewater Emission Targets (WET) » (PNUE, 2004).  On trouvera ces rapports à l’adresse suivante : http://www.gpa.unep.org/pollute/sewage.htm.  Un débat multiparties prenantes a été organisé à ce sujet lors de la conférence sur le Partenariat H2O.  Le retour d’information sur la possibilité de définir des objectifs a été généralement positif, comme en témoigne le lancement, lors de la Conférence Hilltops-2-Oceans, d’un partenariat reliant les aspects environnementaux des objectifs en matière d’émissions d’eaux usées à une campagne du CCAEA pour l’hygiène et l’assainissement.
3.
Formation
144.
Le PNUE a collaboré avec l’Institut pour l’éducation relative à l’eau (IHE) de l’UNESCO et la Division des affaires maritimes et du droit de la mer à la mise au point d’un cours sur l’amélioration de la gestion des eaux usées urbaines dans les villes côtières en vue de promouvoir les directives susmentionnées.  Ce cours, qui est dispensé conjointement avec des établissements de formation locaux et des membres du Programme formation-mers-côtes de la Division, a été organisé à cinq reprises et a permis de dispenser une formation à 110 spécialistes et 15 formateurs de 10 pays.  Le retour d’informations ayant été positif, le PNUE étend ce programme à d’autres sous-régions et langues.  Une version du cours adaptée à la région du Pacifique Sud comportera également un enseignement à distance et des éléments multimédias.  Il est envisagé d’élaborer à terme de nouveaux modules pour d’autres sujets en rapport avec le Programme d’action mondial.
B.
Activités menées au niveau régional
145.
La coopération avec le Programme pour les mers régionales offre une plateforme importante pour la mise en œuvre du Programme d’action mondial au niveau régional.  Les conventions et plans d’action pour les mers régionales rassemblent les principaux acteurs régionaux participant à la gestion et au développement durable des milieux marins et côtiers et facilitent la liaison entre les gouvernements intéressés dans le cadre de chaque instrument.  Le PNUE a été en mesure de tirer parti de ces réseaux de plusieurs manières, notamment en organisant des réunions et des ateliers régionaux (par exemple dans la région des Caraïbes, en Afrique orientale, en Asie du Sud, dans la région du Pacifique Sud-Est, dans celle du Pacifique Sud et dans celle du Pacifique Nord-Est).  Il s’est également associé à plusieurs conventions et plans d’action pour l’exécution d’examens législatifs et d’autres projets pilotes.
146.
Les protocoles sur les sources terrestres de pollution annexés aux conventions et plans d’action pour les mers régionales constituent des outils précieux pour promouvoir directement la mise en œuvre du Programme d’action mondial.  A cette fin, le PNUE fournit actuellement un appui pour l’élaboration et la révision de protocoles concernant la mer Noire (Convention sur la protection de la mer Noire contre la pollution), la mer Caspienne (Convention-cadre pour la protection de l’environnement marin en mer Caspienne) et l’Afrique orientale (Convention de Nairobi).
C.
Activités menées au niveau national
147.
Vu que c’est aux gouvernements qu’il incombe au premier chef de mettre en œuvre le Programme d’action mondial, de nombreuses activités du PNUE visent à faciliter la mise au point d’initiatives au niveau national.  Ces activités comportent souvent la fourniture d’un appui pour l’élaboration de programmes d’action nationaux aux fins de la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres.  Ces cadres généraux d’orientation s’appuient sur des processus intersectoriels à long terme conçus pour définir les priorités dans la mise en œuvre ainsi que des projets concrets intégrés.  Le PNUE met également l’accent sur l’élaboration et l’essai de projets pilotes susceptibles d’être reproduits dans différents contextes nationaux.
1.
Appui pour l’élaboration de programmes d’action nationaux
148.
Le cadre d’action sur l’eau et l’assainissement présenté lors du Sommet mondial pour le développement durable a fixé comme objectif l’établissement de 40 programmes d’action nationaux d’ici à 2006.  Les tendances actuelles montrent que cet objectif sera probablement dépassé de 50 % : Sri Lanka et le Yémen ont récemment élaboré des programmes d’action pilotes nationaux avec le concours du PNUE et une aide financière de la Belgique;  les programmes d’action nationaux de l’Egypte, du Nigéria et de la République-Unie de Tanzanie, établis également avec l’aide de la Belgique, sont en voie d’achèvement;  le Bangladesh, la Chine et le Pakistan ont lancé des programmes d’action nationaux, avec l’appui du PNUE;  la Jamaïque, Sainte-Lucie et la Trinité-et-Tobago sont en train d’élaborer des programmes d’action nationaux avec le concours du PNUE et de son Groupe de coordination régional pour les Caraïbes et un soutien financier des Etats-Unis.  Par ailleurs, un certain nombre de gouvernements (dont ceux du Canada, de la Finlande, de l’Inde et de l’Islande) sont en train d’élaborer ou de mettre en œuvre des programmes d’action nationaux sans le concours du PNUE.  De nombreux autres plans en sont à des stades moins avancés d’élaboration : huit autres pays des Caraïbes sont sur le point de bénéficier d’un soutien pour l’élaboration de leurs programmes d’action nationaux dans le cadre d’un partenariat entre le PNUE et la National Oceanic and Atmospheric Administration des Etats-Unis;  grâce aux relations étroites entre le PNUE, le Fonds pour l’environnement mondial et d’autres donateurs, des projets relatifs à l’océan Arctique, à la mer Méditerranée, à l’océan Indien occidental et au golfe de Guinée apporteront un soutien aux fins de l’élaboration de nouveaux programmes d’action nationaux pour ces eaux.  

149.
Afin d’aider les gouvernements et les autres parties prenantes à définir des approches fondées sur les meilleures pratiques, le PNUE met en place une base de donnée en ligne qui s’intitulera « Solutions pour la pollution marine ».  A la suite de la conférence sur le Partenariat H2O, le Bureau de coordination établira en outre un réseau électronique entre les spécialistes des programmes d’action nationaux.  Par ailleurs, le PNUE produira un guide intitulé « Development and implementation of NPAs » (disponible à l’adresse suivante : http://www.gpa.unep.org).

2.
Appui pour la mise en œuvre des programmes d’action nationaux : plan d’action stratégique sur les eaux usées européennes

150.
Le PNUD, l’Organisation mondiale de la santé (OMS), ONU-Habitat et le CCAEA ont établi un plan d’action stratégique sur les eaux usées urbaines à la suite des vues exprimées lors de divers ateliers régionaux d’experts désignés par des gouvernements qui ont été organisés dans le cadre du Programme pour les mers régionales du PNUE entre 1996 et 1999 ainsi que de la décision du Conseil d'administration 20/19 du 5 février 1999 (voir les documents UNEP/GPA/IGR.1/2 et UNEP/GPA/IGR.1/3).  Pour son application, ce plan d’action stratégique s’appuie sur les structures existantes du Programme pour les mers régionales du PNUE, ses conventions et protocoles pertinents, ses bureaux régionaux et d’autres organismes régionaux.  Il contribue aussi directement au Plan d’application de Johannesburg et aux objectifs relatifs à l’eau et à l’assainissement qui sont énoncés dans la Déclaration du Millénaire, notamment en mettant l’accent sur les aspects environnementaux de ces grands objectifs (ainsi, l’eau et l’assainissement ne devraient pas se limiter aux robinets et aux toilettes, mais englober également tous les aspects du cycle de la gestion de l’eau, depuis le lavage des mains et l’hygiène jusqu’à la collecte des eaux usées, leur traitement, leur réutilisation et leur redistribution dans l’environnement).

151.
Le Plan d’action stratégique sur les eaux usées urbaines vise à favoriser le recours à des solutions de rechange pour la gestion des eaux usées, et notamment à des technologies bon marché, à des mécanismes financiers appropriés et à des partenariats efficaces, ainsi qu’à créer un environnement propice à l’action.  A ces fins, il se propose :

a)
De promouvoir un consensus mondial sur les meilleures pratiques et procédures pour résoudre la question des eaux usées urbaines (composante normative);  les produits qui en ont résulté sont constitués par une base de connaissances Internet (la Connexion assainissement – SANICON, dont l’adresse est http://www.gpa.unep.org), des directives sur la gestion des eaux usées urbaines, établies conjointement avec l’OMS, ONU-Habitat et le CCAEA ainsi que les 10 clés d’actions locale et nationale sur les eaux usées urbaines.  La possibilité d’utiliser éventuellement des objectifs d’émission d’eaux usées a en outre été étudiée dans le cadre du Programme pour les mers régionales du PNUE;
b)
De diffuser des connaissances à jour sur les meilleures pratiques et procédures et d’en favoriser la réplication (volet démonstration);
c)
D’appuyer les efforts déployés par les municipalités et les Etats pour s’occuper des graves problèmes de santé publique, des pertes économiques et de la dégradation des écosystèmes qui résultent de l’évacuation dans les zones côtières d’eaux usées urbaines insuffisamment traitées (volet développement des capacités).

152.
Un certain nombre de cours de formation sur la gestion des eaux usées urbaines, placés sous l’égide du Programme formation-mers-côtes de la Division des affaires maritimes et du droit de la mer, ont été exécutés conjointement avec l’UNESCO-IHE et d’autres partenaires.  Les projets définis pour servir de projets pilotes illustrant des approches novatrices ont encore besoin de ressources importantes pour devenir banquables et durables.

153.
Au cours de la période à venir, les efforts seront axés sur la mise au point de mécanismes propres à améliorer la fourniture des services dans le domaine de l’eau et de l’assainissement, et notamment sur les aspects environnementaux de la gestion des eaux usées.  Les démarches suivies font appel à des mécanismes financiers novateurs, à des structures institutionnelles, à des approches participatives, à une participation du secteur privé et à des technologies bon marché.  On continuera à échanger des données d’expérience et des enseignements sur les évolutions nouvelles en organisant des forums multiparties prenantes indiquant les voies qui pourraient être suivies.  Un lien plus étroit sera établi avec les rapports d’étape sur la mise en œuvre du Plan d’application de Johannesburg en ce qui concerne les aspects environnementaux de l’eau et de l’assainissement grâce à une collaboration avec l’OMS et l’UNICEF dans le cadre de leur Programme commun de surveillance relatif à l’eau et à l’assainissement.

3.
Programme relatif à l’altération physique et à la destruction d’habitats

154.
Ce programme a pour but de soutenir les efforts déployés par les parties prenantes en vue d’élaborer, de promulguer et de faire appliquer la législation et la réglementation nécessaires pour protéger les habitats côtiers et marins contre leur altération physique et leur destruction à cause d’activités de développement.  Les efforts portent principalement sur les quatre secteurs considérés comme susceptibles de menacer les habitats, à savoir le tourisme, les ports, l’aquaculture et les industries extractives.  Au niveau national, une assistance peut être fournie notamment pour l’examen de la législation, l’établissement de listes de contrôle et d’orientations sectorielles et l’élaboration des politiques.  Cette assistance est fournie sur la base des meilleures pratiques qui se dégagent à la fois dans le secteur public et le secteur privé.  Des réunions plus générales de parties prenantes sont également organisées en vue de l’établissement de listes de contrôle régionales pour des secteurs particuliers et le lancement de projets pilotes et d’activités au niveau régional.  Un certain nombre d’études de cas ont illustré les bienfaits environnementaux, sociaux et économiques qui peuvent être retirés d’actions positives dans ce domaine;  les examens étendus de ces études de cas auxquels il a été procédé fournissent maintenant une vaste base de connaissances.

4.
Gestion intégrée des zones côtières et des bassins fluviaux 

155.
Le programme relatif à la gestion intégrée des zones côtières et des bassins fluviaux est destiné à favoriser un resserrement de la coopération entre tous ceux qui s’occupent de l’eau douce, des zones côtières et des océans et d’instaurer des liaisons pratiques en matière de gestion.  Les activités menées jusqu’ici ont consisté principalement à organiser des manifestations (notamment des ateliers régionaux en Asie du Sud-Est, dans la région du Pacifique Sud-Est et en Asie du Sud), à établir des documents d’orientation, à lancer des projets pilotes (notamment au Chili et en Colombie, en Allemagne et en Pologne, au Mozambique et en Afrique du Sud ainsi qu’à Sri Lanka et en Thaïlande), à favoriser les partenariats et à créer des communautés régionales pour la mise en pratique des principes de la gestion intégrée.  La FAO a en outre lancé une initiative sur les empreintes environnementales des développements agricoles futurs.

5.
Développement de la législation nationale

156.
En septembre 2004, le PNUE a lancé un projet d’une durée de 10 mois visant à définir des orientations sur les dispositions législatives nécessaires pour lutter contre la pollution marine due aux activités terrestres à l’appui de la mise en œuvre des programmes d’action nationaux.  Ces orientations sont définies sur la base des protocoles relatifs aux activités terrestres qui sont annexés aux conventions pour les mers régionales et des principes relatifs aux divers éléments du Programme d’action mondial, ainsi que des examens législatifs auxquels il a été procédé dans les Caraïbes, en Afrique orientale et en Asie du Sud dans le cadre du Programme relatif à l’altération physique et à la destruction d’habitats et de la liste des 10 mesures fondamentales à prévoir par les législateurs pour les activités terrestres, qui a été établie par l’Organisation mondiale de juristes pour un environnement équilibré (GLOBE).  Ce projet est exécuté en partenariat avec les gouvernements et des institutions nationales et avec les projets pertinents du FEM.  Une des premières activités menées consiste à fournir une assistance au Gouvernement costaricien pour renforcer et adapter son cadre législatif national afin de permettre une meilleure intégration des principes du Programme d’action mondial, activité qui servira d’étude de cas dans la région de l’Amérique centrale.

6.
Financement novateur

157.
En 2004, le PNUE a redoublé d’efforts pour faire en sorte que toutes ses activités favorisent la mise en place d’arrangements financiers novateurs pour assurer un financement abordable, durable et à long terme aux fins de la mise en œuvre du Programme d’action mondial.  Au niveau national, les activités consistent essentiellement à aider les pays à renforcer les capacités nationales dans le domaine du financement environnemental et à mettre en place des mécanismes et instruments financiers (l’accent étant mis sur la mobilisation de ressources intérieures) dans le cadre de leurs programmes d’action nationaux.
D.
Préparatifs de la deuxième réunion intergouvernementale chargée d’examiner la mise en œuvre du Programme d’action mondial

158.
En application de la décision du Conseil d'administration 20/19 B du 5 février 1999, la première Réunion intergouvernementale chargée d’examiner la mise en œuvre du Programme d’action mondial a été organisée du 26 au 30 novembre 2001 à Montréal (Canada).  Dans la Déclaration de Montréal
 adoptée à cette réunion, le Directeur exécutif a été prié d’organiser une deuxième réunion intergouvernementale d’examen en 2006.  Dans sa décision 22/2 II, le Conseil d'administration a prié le Directeur exécutif de lui faire rapport à sa vingt-troisième session sur les préparatifs de cette réunion d’examen, y compris les offres reçues de gouvernements pour accueillir cette manifestation.  Le PNUE a entrepris de préparer cette réunion et procède actuellement à des consultations avec un groupe représentatif de parties prenantes sur les questions d’organisation et les thèmes possibles.  Un gouvernement a fait savoir qu’il souhaitait accueillir la réunion, mais aucune offre formelle n’a été reçue.

IV.
Gestion des déchets ménagers, industriels et dangereux : vers une économie du cycle de vie

159.
Le présent chapitre a pour objet d’exposer les difficultés auxquelles se heurtent actuellement les gouvernements et les autres parties prenantes dans les pays développés, en développement et en transition pour instaurer des économies du cycle de vie (aussi appelées économies circulaires ou en circuit fermé) en tant que stratégie intersectorielle pour parvenir à des modes de consommation et de production plus viables.  L’idée du cycle de vie permet de prendre en considération tous les impacts environnementaux et sociaux pertinents de manière intégrée compte dûment tenu des impacts transfrontières et des responsabilités pour l’ensemble du cycle de vie des flux de matières, des produits et des services.  Le signe le plus visible de l’absence actuelle d’économie du cycle de vie, en particulier dans les pays en développement et les pays à économie en transition, réside dans le volume croissant de déchets des ménages et dans les effets de plus en plus marqués sur la santé qui en résultent dans la vie quotidienne des pauvres.  Le présent chapitre est donc consacré principalement aux problèmes mondiaux et locaux auxquels sont confrontés ceux qui cherchent à élaborer, promouvoir et appliquer des politiques intégrées de gestion des déchets.

160.
La stratégie actuelle du PNUE consiste à établir des projets déterminés qui démontrent la valeur ajoutée apportée par des outils génériques.  On a grand besoin de ces outils pour protéger l’environnement, préserver la santé humaine et conserver des ressources naturelles cruciales en assurant une gestion écologiquement rationnelle des déchets qui favorise les « 4 R » : réduction, réutilisation, recyclage et réparation.  Une stratégie de prévention des déchets fondée sur les 4 R aura un effet positif sur la structure des modes actuels de consommation et de production non viables.  Il ne faut pas oublier cependant que le problème actuel et sans cesse plus aigu des déchets – décharges ouvertes entraînant de graves dangers pour la santé et l’environnement dont le nombre croît de jour en jour – doit être traité à court terme;  il faut prendre davantage conscience de l’urgence de la situation à tous les échelons politiques et instaurer de nouveaux partenariats pour concevoir et mettre en œuvre des politiques et des installations d’élimination appropriés.

161.
Le PNUE applique cette stratégie en partenariat avec des organisations intergouvernementales et gouvernementales ainsi que des organisations du secteur privé et de la société civile s’occupant de la gestion écologiquement rationnelle des déchets et surtout avec les accords multilatéraux pertinents sur l’environnement, dont la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l’objet d’un commerce international et le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone annexé à la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone.  Le Plan d’application de Johannesburg et le Plan stratégique pour la mise en œuvre de la Convention de Bâle jusqu’en 2010 présentent un intérêt particulier à cet égard.

A.
Introduction

162.
Les problèmes suscités par le signe le plus visible de l’absence d’économie du cycle de vie – à savoir la gestion et l’élimination non rationnelles des déchets – sont bien connus : pollution de l’air, de l’eau et du sol;  graves incidences pour la santé humaines;  et accroissement des investissements requis pour remédier à ces problèmes.  D’après l’évaluation de GEO 3, entre un tiers et la moitié des déchets solides produits dans la plupart des villes des pays en développement ne sont pas collectés.  En Afrique, 30 % seulement des déchets solides sont ramassés dans les zones urbaines.  En Asie, seules quelques villes disposent de sites adéquats d’élimination des déchets.  En Amérique latine et dans les Caraïbes, la situation est également préoccupante en raison de l’augmentation des quantités de déchets non biodégradables tels que les matières plastiques et l’aluminium.  Dans les pays d’Asie occidentale, outre que le volume des déchets ménagers augmente, de nouvelles industries produisent de grandes quantités de déchets dangereux.  Au niveau mondial, plus de 70 % des eaux usées des ménages sont rejetés dans les eaux de surface sans aucun traitement.  Seul 10 % à 20 % des installations de traitement en service fonctionnent convenablement.  En attendant, les déchets solides sous forme de détritus marins menacent les océans de la planète;  on a estimé que plus de 13 000 objets en matière plastique par kilomètre carré flottent à la surface des océans, ce qui représente un risque grave pour les collectivités et les milieux côtiers et pour le milieu marin.  Outre les dommages qu’ils causent à l’environnement, les déchets constituent de plus en plus un obstacle majeur au développement économique et social, en particulier dans les pays en développement et les pays à économie en transition.  D’un autre côté, les déchets constituent une source potentielle de revenu;  on manque actuellement des occasions de transformer les déchets en ressources précieuses.
163.
Les principales raisons de cette situation alarmante sont bien connues et résident notamment dans le manque de ressources financières, l’insuffisance de l’infrastructure, l’inadéquation des technologies et des systèmes de gestion et le manque de sensibilisation du public et au niveau politique.  On manque actuellement d’esprit d’initiative au niveau mondial pour résoudre le problème.

164.
On se préoccupe de la gestion des déchets à divers niveaux de coordination des politiques et de prise des décisions.  Aux niveaux international et régional, les travaux de l’Organisation des Nations Unies ont abouti à des accords multilatéraux sur l’environnement comportant des volets gestion des déchets (notamment en ce qui concerne les produits chimiques, les déchets dangereux et l’atmosphère) et à des accords régionaux connexes
.  Par ailleurs, dans certains cas, de nouveaux flux de déchets et de nouveaux problèmes de gestion des déchets appelant des mesures peuvent apparaître à la suite de la bonne application d’accords multilatéraux sur l’environnement
.  En outre, ainsi qu’il a été noté dans les chapitres précédents, un plan d’action stratégique sur les eaux usées urbaines a été élaboré dans le cadre du Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres.  Au niveau national, une foule d’initiatives gouvernementales ont débouché sur des cadres d’orientation et des plans d’action.  Au niveau local, les municipalités ont mis en place le « matériel » (par exemple l’infrastructure requise pour la collecte, le transport et l’élimination) et le « logiciel » (par exemple des campagnes de sensibilisation et des systèmes de formation et de gestion) aux fins de la gestion des déchets.
165.
L’action menée au niveau local est déterminante.  Ni les accords multilatéraux sur l’environnement ni les plans d’action nationaux ne peuvent être mis efficacement en œuvre sans le soutien actif et solide des autorités et des autres parties prenantes locales.  Ainsi, le PNUE, conjointement avec des partenaires, a élaboré les 10 clés pour l’Action locale et nationale dans le domaine des eaux usées urbaines, mais les problèmes et les préoccupations de ces acteurs locaux ne figurent pas toujours parmi les principales priorités aux niveaux national et international et l’on manque de ressources financières et humaines.

166.
Le secteur public, en particulier dans les pays en développement et les pays à économie en transition, ne dispose généralement pas de ressources financières ou de moyens suffisants pour mettre en place l’infrastructure requise;  beaucoup de pays en développement manquent même d’infrastructures de base telles que les routes dans les zones urbaines.  Des politiques adéquates doivent être adoptées en matière de conception, d’exécution et d’application effectives pour faire en sorte que des systèmes efficaces et efficients de gestion des déchets soient en place.  

167.
En partie à cause de cela, le secteur privé considère que ce marché n’est pas suffisamment rentable en raison du faible rendement de l’investissement initial, des faibles profits réalisés lors des phases opérationnelles et du manque d’infrastructures de base comme les routes qui sont nécessaires pour que la gestion des déchets urbains soit possible et rentable.  Le secteur privé informel, habituellement au niveau des collectivités locales, qui est confronté aux problèmes liés aux déchets, s’efforce de tirer parti de ceux-ci en les transformant en sources de revenu, mais avec les risques que cela comporte pour la santé et dans des conditions de travail inacceptables.
B.
Principaux problèmes et solutions

168.
Pour atteindre l’objectif d’ensemble consistant à mieux protéger la santé des personnes et l’environnement contre les déchets urbains et industriels dans les pays en développement et les pays à économie en transition, et créer des possibilités de revenus en assurant une meilleure gestion des déchets, il convient de s’attaquer aux problèmes suivants :

a)
Politiques : remédier à l’absence de sentiment d’urgence et de sensibilisation à tous les niveaux en ce qui concerne la nécessité d’assurer une meilleure gestion des déchets;
b)
Juridiques : remédier à l’absence de lois et règlements appropriés grâce auxquels appliquer au niveau national les accords et dispositions multilatéraux touchant les déchets ainsi que les législations nationales appropriées sur la gestion des déchets en général;
c)
Techniques : les techniques de gestion appropriée des déchets et les stratégies visant à réduire leur production existent mais ne répondent pas toujours aux besoins et caractéristiques au niveau local.  De plus, il n’existe pas de définition claire sur ce qui constitue des matières recyclables et une exportation dangereuse;
d)
En matière d’infrastructure : il convient de mettre en place des infrastructures appropriées (notamment les infrastructures essentielles telles que les routes et les services de gestion, de collecte, de traitement et d’élimination des déchets);
e)
En matière de gestion : comment entretenir les infrastructures de gestion des déchets et en assurer le fonctionnement, et comment assurer le suivi des progrès enregistrés;
f)
Sociaux : les solutions faisant appel à des technologies de pointe importées peuvent nuire aux systèmes locaux informels de collecte et de recyclage des points de vue de l’emploi, de l’égalité et des conditions de travail;
g)
Economiques : comment créer des revenus financiers (au moyen de taxes, de redevances, de subventions) aux fins d’investissements dans les infrastructures et de mise en œuvre des phases opérationnelles de la gestion des déchets;
h)
En matière d’organisation : déterminer qui organise les travaux et qui se charge de rassembler les différentes Parties prenantes intervenant dans les projets de gestion intégrée des déchets.

169.
Une stratégie de gestion intégrée des déchets cohérente engage les particuliers.  Les consommateurs, les gestionnaires et les travailleurs ainsi que les responsables publics doivent prendre des mesures.  Cela suppose qu’ils soient informés, encouragés et en mesure de mener à bien les activités répondant aux besoins des différentes Parties prenantes.  Cela suppose aussi des données et informations de qualité, des incitations efficaces (d’ordre législatif et financier), ainsi qu’une bonne infrastructure.

170.
Mobiliser les ressources financières à investir dans les infrastructures de gestion des déchets et trouver des moyens novateurs pour couvrir les dépenses ordinaires afférentes à la collecte et à la gestion des déchets sont des éléments essentiels de cette initiative.  La réponse réside en partie dans de nouveaux types de partenariat entre les secteurs public et privé ainsi que dans des modalités novatrices de financement (prêts à des conditions de faveur, fonds renouvelables).  Des banques multilatérales de développement peuvent fournir des subventions et des prêts permettant d’obtenir des fonds supplémentaires auprès des banques privées ou des sociétés de gestion des déchets.  S’agissant des dépenses ordinaires occasionnées par la collecte et la gestion des déchets, les gouvernements devront aussi mettre en place les cadres réglementaires nécessaires de nature à dissuader, y compris par des moyens financiers, ceux qui n’éliminent pas les déchets selon des méthodes écologiquement rationnelles.  C’est là un moyen efficace de réduire les dépenses ordinaires qui, cependant, peuvent ne pas couvrir entièrement ces dépenses.  Consulter le secteur privé au cours de la conception de ces cadres réglementaires peut avoir pour effet de créer un ensemble approprié de signes économiques et juridiques de nature à attirer les investissements et à créer des possibilités rentables en matière de gestion des déchets.

C.
Diversité des problèmes résultant de la diversité des types de déchets

171.
Il existe un grand nombre de catégories de déchets que l’on peut classer en fonction de divers critères;  ces déchets sont les suivants
 :

a)
Ordures ménagères et déchets des entreprises, y compris les déchets du commerce de détail et les résidus urbains solides ainsi que les déchets liquides dont se chargent expressément les services municipaux de gestion des déchets;
b)
Déchets industriels provenant par exemple des industries et des opérations d’entretien;
c)
Déchets agricoles, notamment les déchets chimiques (pesticides, engrais), résidus de l’agriculture et fumiers (lisiers et déchets solides);
d)
Déchets provenant des activités de démolition ou de rénovation des constructions;
e)
Déchets miniers;
f)
Munitions, y compris les armes chimiques et les munitions provenant d’activités militaires;
g)
Déchets nucléaires résultant de la production d’énergie, d’applications militaires, d’emplois en laboratoire et à des fins médicales;
h)
Déchets hospitaliers en provenance de cabinets médicaux et de dispensaires.

172.
Diverses stratégies de gestion des déchets sont nécessaires en ce qui concerne les déchets ménagers et industriels en raison de la nature de ces déchets et des lieux où ils sont produits, rejetés ou éliminés.  Les déchets ménagers sont moins toxiques, plus volumineux et d’une moindre valeur du point de vue de leur recyclage et de leur réutilisation que nombre de déchets industriels.  La production de déchets ménagers est également moins importante et a lieu sur des sites disséminés, ce qui en rend la collecte et le transport plus coûteux.  Les problèmes économiques, techniques et d’organisation soulevés par ces flux de déchets sont donc fort différents tout comme les facteurs politiques et sociaux qui rendent les solutions possibles.

173.
En ce qui concerne les déchets ménagers, l’objectif principal consiste à limiter les conséquences de l’accroissement d’ensemble de leur volume.  Il faut faire en sorte que la prévention de la production de déchets soit intégrée à des modes de production moins polluants (conçus pour protéger l’environnement), à d’autres programmes destinés aux entrepreneurs (y compris au commerce de détail) et aux consommateurs (y compris aux programmes visant à responsabiliser les producteurs et à informer les consommateurs comme par exemple les « points verts » allemands), et que des systèmes appropriés de collecte, de recyclage et de réutilisation soient favorisés et mis en place.  Dans certaines conditions, il est également possible de créer des emplois et des marchés pour les flux de déchets ménagers récupérés.  Concevoir des produits différents et généraliser les installations de réparation permettent de prolonger la vie des produits.

174.
En outre, pour s’attaquer aux risques pour la santé et l’environnement présentés par les décharges à ciel ouvert classiques, il est nécessaire de construire des décharges aménagées bien gérées.  Pour mettre un terme aux risques que font actuellement courir les décharges les plus dangereuses (« points noirs »), celles-ci doivent être confinées, mais on doit parallèlement créer de nouvelles décharges aménagées.  Cette activité doit être planifiée et mise en œuvre en étroite coopération avec les communautés locales de façon à sauvegarder et favoriser les emplois locaux ainsi que les avantages sociaux dont ils sont à l’origine.  De plus, l’incinération des déchets non dangereux est un type de gestion intéressant lorsqu’elle est associée à la production d’énergie (en particulier lorsqu’elle permet de remplacer les combustibles fossiles);  cependant, cette solution a des incidences – probablement graves – sur l’environnement lorsque sa mise en œuvre est défectueuse.  Faire des déchets une ressource utile (en favorisant le réemploi, le recyclage et la production d’énergie grâce aux gaz de décharges, constitués d’un mélange de méthane et de dioxyde de carbone) contribuera à la croissance économique et créera des possibilités d’emplois sûrs pour les communautés locales.  Ce type de mesure devrait permettre d’atteindre certains objectifs, et en particulier les objectifs énoncés dans le Protocole de Kyoto, tout en protégeant simultanément l’environnement local et mondial.

175.
Du fait de leur concentration et de leur valeur intrinsèquement plus élevée, nombre de flux de déchets industriels peuvent être réutilisés et recyclés et être de ce fait source de profits économiques substantiels.  Cela étant, on a davantage la possibilité de développer des économies en circuit fermé fondées sur les flux de déchets industriels;  ce type d’innovation peut plus facilement attirer les investissements privés, entraîner une meilleure utilisation des ressources, réduire les coûts et accroître la compétitivité.  Des modes de production moins polluants et des produits conçus en tenant compte de l’environnement constituent également des stratégies essentielles.  Créer des économies en circuit fermé qui facilitent les flux de ressources entre les entreprises petites et moyennes et divers secteurs des zones touchées et les secteurs intéressés par les ressources utilisées est une stratégie particulièrement séduisante.  Cette approche aura simultanément pour effet de réduire les risques environnementaux et sanitaires auxquels sont exposées les communautés pauvres, tout en créant des emplois et des possibilités de revenus.  Cela contribuera également à la mise en œuvre de certains accords multilatéraux sur l’environnement (y compris les accords concernant les polluants organiques persistants, les produits chimiques interdits ou strictement réglementés et les substances appauvrissant la couche d’ozone) qui favorisent une gestion écologiquement rationnelle des déchets grâce à une approche prenant en compte la totalité du cycle de vie des produits
.

176.
Toute stratégie concernant les déchets industriels devrait se préoccuper des « points noirs », lieux où la production de déchets favorise l’apparition ou la prolifération de risques graves.  Un seul secteur industriel peut en être l’origine ou bien une série d’industries concentrées en un lieu.  Les points noirs peuvent également soulever des problèmes lors de la mise en œuvre d’accords multilatéraux sur l’environnement donnés, comme par exemple dans le cas du démantèlement des navires ou des déchets informatiques – questions auxquelles se sont récemment intéressés le secrétariat de la Convention de Bâle et la Conférence des Parties à ladite Convention.  Il convient de déterminer les raisons pour lesquelles on n’a pu jusqu’ici s’occuper des points noirs et d’évaluer les connaissances techniques et les ressources financières et technologiques nécessaires pour ce faire, et d’aménager les partenariats à cette fin.

177.
Il est nécessaire de disposer de cadres réglementaires efficaces pour s’attaquer aux déchets industriels car il s’agit là souvent d’un élément déterminant;  en effet, les coûts du traitement d’importants volumes de déchets ou de déchets particulièrement toxiques incitent fortement à s’en débarrasser dans des décharges à ciel ouvert ou selon d’autres modalités dangereuses pour l’environnement.  L’efficacité suppose l’application d’une législation et donc son élaboration, ce qui soulève des questions de gouvernance.  Cela est particulièrement vrai dans le cas des déchets dangereux où d’énormes profits peuvent être faits en éliminant ces déchets selon des moyens illicites.  Il convient de se féliciter de la plus grande attention accordée au recyclage, tout en veillant à ce que celui-ci soit accompagné de mesures appropriées pour empêcher qu’il ne devienne un autre moyen de commercialiser illégalement les substances dangereuses.  L’expérience acquise dans le cadre de la mise en œuvre de la Convention de Bâle indique la voie à suivre pour résoudre les principaux problèmes et adopter des politiques et mesures appropriées pour faire respecter les dispositions.

D.
Principaux intéressés en matière de gestion de déchets

178.
Les organisations s’intéressant à la gestion des déchets aux niveaux international, national et local ne manquent pas.  L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), le PNUD, la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, la Banque mondiale, la FAO et l’OMS se sont dotés d’importants programmes en matière de déchets.  La gestion des déchets est un élément du programme de l’ONU-HABITAT concernant les villes viables.  Les programmes bilatéraux de nombre d’organismes et de banques de développement comportent bien des projets couronnés de succès dans ce domaine.  Le PNUE lui-même a entrepris un grand nombre d’activités en matière de gestion des déchets, qui vont de la fourniture de l’information et de la sensibilisation à la coordination et à la mise en œuvre en passant par l’élaboration de stratégies et le renforcement des capacités.  Au nombre des importants participants à ces activités figurent, entre autres, la Division Technologie, Industrie et Economie (qui s’occupe de la gestion des déchets, en particulier par le biais du Centre international d’écotechnologie sis au Japon, et de la prévention de la production de déchets au titre de son programme de consommation et de production viables établi à Paris), la Division de la mise en œuvre des politiques de l’environnement, la Division de l’alerte rapide et de l’évaluation, le Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, le Programme pour les mers régionales, les bureaux régionaux (notamment le Bureau régional pour l’Afrique et le projet concernant le bassin hydrographique de Nairobi).  Nombre d’activités du PNUE en matière de gestion des déchets visent, directement ou indirectement, à appuyer la réalisation des objectifs des accords multilatéraux sur l’environnement et certaines d’entre elles sont financées par des mécanismes multilatéraux.

1.
Accords multilatéraux sur l’environnement

179.
Les quatre accords multilatéraux sur l’environnement intéressant les produits chimiques et les déchets dangereux (Convention de Bâle, Protocole de Montréal, Conventions de Rotterdam et de Stockholm), traitent tous de la question de la gestion des déchets.  D’autres accords multilatéraux sur l’environnement intéressant un autre domaine, à savoir l’atmosphère, tels que les protocoles de Montréal et de Kyoto, portent également sur les questions soulevées par les produits chimiques et la gestion des déchets, tandis que plusieurs accords régionaux s’intéressent à la gestion des déchets
.  Les secrétariats et, le cas échéant, les organismes d’exécution de ces accords, disposent de moyens considérables et d’une grande expérience en matière de gestion des déchets.  Un secrétariat au moins, le secrétariat de la Convention de Bâle, a lancé une initiative novatrice en association avec l’industrie dénommée « l’Initiative pour un partenariat en matière de téléphonie mobile ».  Des projets de démonstration, des études de faisabilité et des initiatives aux fins d’assistance en matière d’information sur la destruction de certains déchets relevant de ces accords (polluants organiques persistants, substances appauvrissant la couche d’ozone et gaz à effet de serre) ont été entrepris.  Il conviendra de noter que les Conférences des Parties aux accords sus-mentionnés se sont dotées de mandats différents et qu’en conséquence, leurs priorités, leurs définitions des déchets, leurs stratégies de gestion et leurs objectifs dans ces domaines ne sont pas harmonisés et parfois s’opposent.
2.
Mécanismes multilatéraux et bilatéraux de financement 

180.
Au nombre des mécanismes de financement assurant un appui financier et technique ainsi que de ressources aux fins de renforcement des capacités dans des domaines déterminés intéressant les déchets figurent le FEM et le Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal.  En tant qu’organisme d’exécution du FEM et du Fonds multilatéral, le PNUE a entrepris, en association avec d’autres organismes d’exécution (PNUD, ONUDI et Banque mondiale), des activités intéressant les produits chimiques et la gestion des déchets.  Une initiative interinstitutions digne d’être notée, à savoir le Programme africain concernant les stocks de pesticides périmés, que finance le FEM, a pour objectif l’élimination de tous les stocks de pesticides périmés et la mise en place de mesures visant à en prévenir la reconstitution
.  Le Projet régional de gestion des déchets solides dans les pays du Mashreq et du Maghreb, que finance la Commission européenne et dont l’exécution est assurée par la Banque mondiale, est un exemple d’activité régionale couronnée de succès.  Le Mécanisme pour un développement propre prévu par le Protocole de Kyoto pourrait également fournir un appui aux fins de la gestion de déchets ayant des incidences sur le climat (l’élimination des HFC est déjà envisagée).  Le Fonds multilatéral pour l’application du Protocole de Montréal fournit un important appui financier au titre des projets nationaux visant à assurer une gestion rationnelle des substances chimiques appauvrissant la couche d’ozone (toutefois, l’élimination de ces substances n’a pas été financée).  Les gouvernements, seuls ou en coopération avec le PNUE et d’autres organisations internationales, financent, au titre de l’appui bilatéral, des projets de gestion des déchets.
3.
Associations internationales et sociétés multinationales

181.
Des associations industrielles (ou des associations entre les secteurs public et privé telles que la International Solid Waste Association), les sociétés et les organisations non gouvernementales oeuvrant aux niveaux international et/ou régional sont d’importants partenaires du PNUE.  Les sociétés internationales de gestion des déchets disposent des connaissances industrielles spécialisées nécessaires et ont simultanément accès aux fonds privés et aux nouvelles technologies;  elles peuvent, de ce fait, contribuer à la solution des problèmes soulevés par la gestion des déchets, ce que certains gouvernements n’ont pas les moyens de faire.  Cependant, pour que ces sociétés investissent, il faut qu’ils aient des garanties et qu’elles soient assurées que d’autres assumeront une part des risques.  Le PNUE joue un rôle utile en mettant en rapport ces entreprises privées et les institutions financières du secteur public et les gouvernements de façon à créer des conditions qui amèneront le secteur privé à investir massivement dans la gestion des déchets dans les pays en développement et les pays à économie en transition car il y trouvera un intérêt.

4.
Gouvernements et administrations locales, associations industrielles, organisations 
non gouvernementales et sociétés

182.
Les déchets ménagers et industriels sont un grave problème international, mais ils suscitent principalement des préoccupations aux niveaux local et régional.  En conséquence, les connaissances spécialisées et les principaux moyens nécessaires à la gestion des déchets sont ceux dont disposent les sociétés œuvrant aux niveaux national et local.  Nombre de projets novateurs couronnés de succès entrepris par les gouvernements (comme par exemple l’Initiative australienne « pas de déchets »), les associations entre les secteurs public et privé et les associations industrielles ainsi que les partenariats entre organisations non gouvernementales pourraient être généralisés.
E.
Activités du PNUE en matière de gestion des déchets

183.
La gestion des déchets est l’une des principales activités du PNUE depuis longtemps et un certain nombre de partenariats couronnés de succès ont été conclus dans ce domaine, notamment entre le Programme d’action mondial et la Conférence mondiale pour le développement durable, la Division de l’élaboration des politiques et du droit du PNUE et le plan d’action mondial de l’Alliance des villes qui ont pour objet d’aménager les taudis, de résoudre les problèmes de l’approvisionnement en eau, de l’assainissement et du développement urbain, de renforcer la stratégie régionale de gestion des déchets ainsi que les activités du Réseau des villes ayant entrepris de gérer les déchets solides (Réseau régional d’autorités locales pour la gestion des établissements humains).

184.
S’agissant de la prévention de la production de déchets et de la promotion de l’approche économique fondée sur le cycle de vie des produits, la Division Technologie, Industrie et Economie a pris la tête de partenariats conclus entre les gouvernements, le secteur privé, la société civile et la communauté des chercheurs visant à favoriser les modes de consommation et de production viables et le recours à des formes d’énergie ayant des moindres incidences sur l’environnement, à une gestion écologiquement rationnelle des produits chimiques, à protéger la couche d’ozone et à encourager le transfert d’écotechnologies et la prise en compte d’objectifs écologiques par les politiques économiques et commerciales.  Des liens ont été établis avec le secteur financier dans le cadre de l’Initiative financière qui rassemble, dans le cadre d’un partenariat volontaire, les principales banques et société d’assurance du monde entier.  Par le biais du Centre international d’écotechnologie, le PNUE appuie l’initiative japonaise visant à réduire la production de déchets, à réutiliser et à recycler les produits (« 3R ») qui sera lancée lors d’une conférence ministérielle, prévue du 28 au 30 avril 2005.  Cette initiative favorisera le passage à une économie en circuit fermé et prévoira des mesures visant à prévenir la production de déchets en modifiant les modes de consommation et de production grâce à des instruments juridiques, économiques et volontairement consentis, notamment la coopération avec les pays en développement.  (On trouvera de plus amples informations sur la notion des 3R dans le document UNEP/GC.23/INF/11).  Un programme d’information destiné aux villes est mis au point également, notamment un partenariat avec la ville de Kawasaki, visant à assurer un développement industriel sans production de déchets.  Un projet de démonstration sur l’économie en circuit fermé a été entrepris en Chine (Guiyang) avec l’appui de l’Union européenne.
185.
Au nombre des mécanismes d’intervention par l’entremise des bureaux régionaux du PNUE (en Afrique, en Europe, en Amérique latine et dans la région Asie-Pacifique) figurent des équipes régionales d’appui aux accords multilatéraux sur l’environnement (Programme d’aide au respect financé par le Fonds multilatéral) ainsi que les programmes pour les mers régionales.  Les Centres régionaux de la Convention de Bâle assument également cette fonction
.  Les mécanismes d’intervention nationaux sont les bureaux nationaux du PNUE (Chine, Brésil), les programmes d’action nationaux relevant du Programme d’action mondial ainsi que les centres nationaux conjoints PNUE/ONUDI pour une production moins polluante
.  On recourt également à divers partenariats avec les associations professionnelles et les associations de consommateurs ainsi qu’avec les groupes de jeunes de différentes régions et pays
.

186.
En se fondant sur l’analyse ci-dessus et en mettant à profit les programmes et réseaux en place, le PNUE entreprend des activités visant à résoudre les problèmes soulevés par les déchets ménagers et industriels et à trouver des modalités d’intervention, en cherchant à atteindre les objectifs suivants : premièrement, réduire les volumes de déchets ménagers et industriels ainsi que la toxicité de ces déchets et l’exposition des personnes;  deuxièmement, favoriser la création d’économies en circuit fermé en encourageant les activités tendant à la réduction, à la réutilisation, au recyclage et à la réparation des produits ainsi qu’à la production d’énergie à partir des décharges aménagées (production d’énergie à partir de déchets).

187.
Les principales catégories d’activités tendant à la réalisation de ces objectifs consistent premièrement à recenser et mettre en œuvre, au niveau local et dans certains secteurs déterminés, des projets de démonstration, à collaborer avec les meilleurs experts et technologies disponibles (y compris les technologies fondées sur le savoir autochtone ou traditionnel), à amener le secteur privé, les gouvernements et les administrations locales ainsi que les communautés à s’engager, et à réduire considérablement la production de déchets, leur toxicité et l’exposition des personnes et de l’environnement tout en créant des emplois, notamment dans le secteur de la réparation des produits;  en second lieu, l’on vise à la diffusion des résultats, des enseignements acquis et de recommandations en matière de politique auprès des secrétariats des accords multilatéraux sur l’environnement, des gouvernements et d’autres parties prenantes intervenant dans la prise de décisions concernant les politiques mondiales.  Le Conseil d'administration du PNUE et les débats qu’il engage sur le programme tendant à assurer une consommation et une production viables font partie de ce processus dont les résultats faciliteront l’examen d’ensemble approfondi des politiques prévu par la Commission du développement durable en 2010-2011
.

188.
Pour que les projets de démonstration soient satisfaisants, il convient de recourir aux techniques de prévention de la production, de recyclage et d’élimination des déchets bien établies et novatrices, de trouver les investissements nécessaires et de financer les surcoûts, y compris en faisant appel au secteur privé, aux organismes d’aide et aux écotaxes (par exemple en remplaçant les taxes professionnelles);  et de concevoir et d’appliquer des ensembles de moyens intégrés, y compris des moyens favorisant la mise en place d’économies en circuit fermé et la création d’emplois sûrs et intéressants pour les communautés locales.

189.
Dans le tableau figurant dans le document UNEP/GC.23/INF/11, l’on donne des exemples de projets que le PNUE pourrait mener à bien s’il établissait une coopération et des liens satisfaisants avec tous les partenaires intéressés (dont la liste provisoire figure dans le tableau).  Les projets visent à apporter des réponses concrètes aux problèmes soulevés par les « points chauds » (décharges de déchets ménagers, élimination sans danger, création d’emplois, flux de déchets industriels déterminés);  à montrer comment faire pour transformer les déchets des décharges aménagées incinérés en énergie;  à mettre en place des installations de gestion des déchets (dotées de programmes et de moyens) dans des régions pilotes sélectionnées en obtenant un appui sous forme d’investissements et d’aide à la gestion et sous forme d’interventions concrètes (collecte et recyclage des déchets, décharges aménagées, systèmes d’incinération);  à expérimenter certains procédés de gestion des déchets, certains instruments et systèmes (tels que ceux prévus par les initiatives 3R ou 4R);  à développer le marché des déchets au niveau local, en concluant un partenariat avec l’industrie de l’emballage;  à orienter les industries et à assurer une formation aux fonctionnaires en matière de gestion des déchets et aux fins de prévention de leur production, en procédant à un échange des bonnes pratiques fixées par les législations, ainsi qu’en matière d’application des dispositions);  à faire la démonstration du bien fondé de l’économie en circuit fermé auprès des communautés, de l’industrie, des établissements industriels et aux fins d’appui des accords multilatéraux sur l’environnement, et ce en diffusant les résultats obtenus et les enseignements tirés auprès des décideurs du monde entier.

V.
Récifs coralliens

190.
Dans le présent chapitre il est fait état des progrès accomplis dans l’application de la décision 22/2 IV du Conseil d'administration sur les récifs coralliens.  On y indique quelle est la suite donnée par le PNUE à cette décision dont la mise en œuvre et la coordination sont assurées par le Groupe sur les récifs coralliens.  Le PNUE ainsi que les conventions et plans d’action pour les mers régionales, dont l’application est facilitée par le PNUE, ont poursuivi et facilité la mise en œuvre d’activités tendant à appuyer l’Initiative internationale pour les récifs coralliens ainsi que le Réseau international d’action pour les récifs coralliens (ICRAN), afin de tenir les engagements pris dans ce domaine et de réaliser les buts et objectifs fixés dans le Plan d’application de Johannesburg, de façon à favoriser la préservation et l’exploitation viable des récifs coralliens au niveau international.

191.
Le Groupe sur les récifs coralliens a été créé en 2000 en tant que structure de liaison pour les récifs coralliens au sein du PNUE et du système des Nations Unies.  En mai 2003, le Groupe a été réinstallé à Cambridge, au Centre mondial de surveillance continue de la conservation (WCMC).  Cette initiative lui permet de conjuguer ses efforts avec ceux des antennes des groupes et programmes s’intéressant aux récifs coralliens tels que le groupe de coordination du Réseau international d’action pour les récifs coralliens (ICRAN), le secrétariat de l’Initiative internationale pour les récifs coralliens (ICRI) et le Programme pour les mers et les zones côtières du WCMC.  Une brochure a été publiée pour expliquer les rôles joués par ces groupes et programmes et les synergies qu’ils favorisent, cet ensemble constituant un centre spécialisé sur les récifs coralliens.

192.
En août 2003, le PNUE a confié au Groupe sur les récifs coralliens la responsabilité de l’administration des contributions annuelles de contrepartie fournies par le Gouvernement des Etats-Unis pour appuyer les travaux du PNUE dans le domaine des récifs coralliens ainsi que l’Initiative internationale pour les récifs coralliens.  Conformément au vœu exprimé par le Gouvernement des Etats-Unis, les fonds ont été remis à de fonds d’affectation spéciale régionaux pour les Caraïbes, l’Afrique de l’Est et l’Asie du Sud-Est.  En outre, des mémorandums d’accord ont été conclus entre le PNUE et des organismes publics concernant le décaissement de fonds visant à appuyer le Réseau mondial de surveillance continue des récifs coralliens (GCRMN), le programme Reef Check et le secrétariat de l’ICRI.

193.
Depuis janvier 2004, le fonctionnement du Groupe sur les récifs coralliens dépend de la Division de la mise en œuvre des politiques de l’environnement;  le Groupe fournit un appui au titre des programmes et analyses du PNUE concernant la conservation, la gestion et l’exploitation durables des ressources des récifs coralliens.  Grâce à un certain nombre de rapports, d’affiches et d’exposés, le Groupe promeut l’ensemble des projets concernant les récifs coralliens appuyés par le PNUE qui consistent à souligner l’importance des récifs coralliens pour les petits Etats insulaires en développement, l’impact sur les coraux des Caraïbes des poussières provenant d’Afrique ainsi que les effets du commerce des organismes des récifs coralliens destinés aux aquariums et la nécessité d’élaborer des directives régissant les opérations de dragage dans les zones peuplées de récifs coralliens.

A.
Appui à l’Initiative internationale pour les récifs coralliens

194.
Afin que l’Initiative se développe et ait un plus grand impact, le PNUE a aidé au transfert du secrétariat de l’Initiative, qui était situé en Suède et aux Philippines, au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et aux Seychelles où sont établis les nouveaux locaux.  Cette opération a eu lieu en juillet 2003.  En outre, le PNUE a contribué à l’élaboration de nouvelles procédures régissant l’organisation et la gestion de l’Initiative qui ont été adoptées en novembre 2003.  Le Groupe sur les récifs coralliens continuera à aider l’Initiative ainsi que ses membres à appliquer ces procédures et à maintenir celles-ci à l’étude.

195.
Le Groupe sur les récifs coralliens coopère étroitement avec le secrétariat de l’Initiative en, entre autres, lui fournissant un appui pour l’organisation de ses réunions de gestion et ses réunions générales (îles Turques et Caïques en novembre 2003;  Okinawa (Japon) en juillet 2004) ainsi qu’en donnant des avis sur les nouvelles initiatives internationales tendant à inverser le processus de dégradation des récifs coralliens.

196.
Le PNUE et les programmes dont celui-ci facilite la réalisation contribuent régulièrement aux réunions générales de l’Initiative portant sur les récifs coralliens.  Le Groupe sur les récifs coralliens a favorisé l’examen de la question des récifs coralliens d’eau froide, soulevé la question du dragage des zones peuplées de récifs et a donné des informations à l’Initiative au sujet de l’administration des contributions de contrepartie fournies par les Etats-Unis.  Le Groupe établit également des relations et une collaboration avec des parties du secteur privé et de l’industrie intéressées par les récifs coralliens telles que l’industrie du dragage.  Le Groupe a également entrepris un projet de collaboration avec la International Association for Dredging Companies (IADC) (Association internationale des sociétés de dragage) et la Central Dredging Association (CEDA) (Association centrale de dragage) en vue de donner des avis sur la réduction des incidences écologiques des opérations de dragage dans les zones peuplées de coraux.  Ce projet a bien été accueilli par l’industrie et l’Initiative ainsi que par le dix-septième Congrès mondial du dragage tenu à Hambourg (Allemagne), le 11 septembre 2004.

197.
Suite à l’appel de la communauté internationale appuyé par les Nations Unies demandant que des mesures soient prises en faveur des récifs coralliens d’eau froide, le PNUE a lancé une initiative en collaboration avec l’Irlande, la Norvège, le Royaume-Uni et le Fonds mondial pour la nature (WWF).  Sous la direction du Groupe sur les récifs coralliens, un rapport a été commandé de façon à disposer de données de référence détaillées et à jour sur ces récifs dans le monde entier.  Le rapport qui est intitulé « Cold Water Corals : out of sight – out of mind » a été présenté par le PNUE en juin 2004 lors de la célébration de la Journée mondiale de l’environnement à Barcelone (Espagne);  il a été ultérieurement publié le 28 juin 2004 lors du Colloque international sur les récifs coralliens, tenu à Okinawa.  Le rapport vise à mettre à la disposition des décideurs les informations nécessaires pour prendre des mesures concertées en vue de préserver, protéger et gérer d’une manière viable ces récifs coralliens méconnus et fragiles.  Le rapport appuyait également les efforts du PNUE tendant à ce que les récifs coralliens d’eau douce soient intégrés à un programme de travail de l’Initiative internationale pour les récifs coralliens (ICRI) de façon à élargir la base potentielle de l’organisation sans pour autant détourner l’attention ou les ressources des mesures tendant à inverser la dégradation des récifs coralliens d’eau chaude.  A la suite d’un débat initial organisé lors de la réunion générale de l’Initiative, en novembre 2003, il a été décidé, à Okinawa, en juillet 2004, de faire bénéficier les récifs coralliens d’eau froide de l’Initiative.  Durant cette même réunion, la Norvège, en tant que premier Etat de l’aire de répartition de ces récifs, est devenue membre de l’Initiative.  Avec le PNUE et d’autres membres, la Norvège établira un projet de programme de travail sur ces récifs qui sera adopté en avril 2005 lors de la réunion générale de l’Initiative.

B.
Appui au Réseau international d’action pour les récifs coralliens

198.
Le PNUE a continué  à fournir un appui au titre du partenariat l’associant au réseau et à son fonctionnement, qui ont fait l’objet de mesures favorables lors d’un certain nombre de manifestations internationales, notamment à l’occasion des réunions et colloques suivants : deuxième colloque international sur la gestion des écosystèmes marins tropicaux, tenu à Manille (Philippines) en mars 2003, réunion annuelle de la Société pour la conservation du vivant organisée à Duluth 
(Etats-Unis) en juillet 2003, Congrès mondial sur les parcs naturels organisé à Durban (Afrique du Sud) en septembre 2003, Conférence mondiale sur les océans, les côtes et les îles organisée à Paris (France) en novembre 2003, réunions de l’Organisation Reef Conservation UK de décembre 2003 et novembre 2004, septième réunion de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique tenue à Kuala Lumpur (Malaisie) en février 2004 et réunion de Miami (Etats-Unis) de mars 2004 intitulée « White Water to Blue Water ».  Compte tenu de ce qui précède, le Groupe sur les récifs coralliens et le Programme pour les mers régionales du PNUE ont appuyé la publication du compte rendu d’un atelier du Réseau sur les zones marines protégées organisé lors du deuxième Colloque international sur la gestion des écosystèmes marins tropicaux ainsi que la révision et la traduction d’une série d’affiches du Réseau actuellement disponibles en anglais, en français, en espagnol et en japonais.
199.
Au cours de cette phase, le Réseau a fait de nouveaux progrès, et les deux dernières années sont caractérisées par une longue liste de réalisations de divers partenaires dans le cadre d’activités différentes
.

200.
Dans le cadre de l’Initiative H2O, le Groupe sur les récifs coralliens a collaboré étroitement avec le Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, avec le Réseau international d’action pour les récifs coralliens et dans le cadre du rapport sur la planète de la Television for the Environment aux fins de production de deux documentaires de 30 minutes ayant pour objet de sensibiliser le grand public aux sources terrestres de pollution des mers et des écosystèmes marins, notamment des récifs coralliens.  Le tournage de ces documentaires a eu lieu sur des sites expérimentaux du Réseau situés au Viet Nam et à Fidji.  Ces documentaires ont été présentés en juillet 2004 par le World Service de la BBC puis distribués aux gouvernements nationaux par le PNUE.

201.
En février 2004, le Réseau a conclu un projet à Belize intitulé « Mesoamerican Reef Alliance » (Alliance pour les récifs d’Amérique centrale).  L’Adjoint au Premier ministre du Belize, M. John Briceno, et M. Russell F. Freeman, Ambassadeur des Etats-Unis au Belize, ont accueilli les personnes invitées à la cérémonie.  Y assistaient M. Glenn Anders (Guatemala), Directeur de la Mission chargée des programmes pour l’Amérique centrale de l’Agence des Etats-Unis pour le développement internationale (USAID);  M. David Carter, Vice-président et principal fonctionnaire de finances de la Fondation des Nations Unies;  M. Juan Mario Dary, Ministre de l’environnement du Guatemala et Président de la Commission sur l’environnement et le développement de l’Amérique centrale;  M. Nelson Andrade, Coordinateur du Programme pour l’environnement des Caraïbes du PNUE;  et M. Kristian Teleki, Directeur du Réseau international d’action pour les récifs coralliens.  Les activités entreprises par l’alliance sont un élément essentiel des travaux du Réseau sur les récifs coralliens dans les Caraïbes et seront coordonnées par le Groupe de coordination régional du PNUE de la Jamaïque.  Comme pour d’autres projets du Réseau, les fonds provenant de la Fondation des Nations Unies destinés au projet seront administrés par le PNUE.  L’une des principales caractéristiques du projet consiste à nouer des alliances avec le secteur privé ou à renforcer celles qui existent déjà, y compris les secteurs des agro-industries, de la pêche et du tourisme.

202.
En prévision de l’élargissement du Réseau, qui est appelé à couvrir d’autres récifs coralliens comme cela est indiqué dans le Plan d’exécution de Johannesburg, le PNUE a financé une évaluation des besoins, des priorités et des possibilités concernant les récifs coralliens de la Mer rouge et du golfe d’Aden (sous les auspices de l’Organisation régionale pour la conservation de l’environnement de la Mer rouge et du golfe d’Aden (PERSGA)) ainsi que les récifs relevant de l’Organisation régionale pour la protection du milieu marin (ROPME) et de la Convention régionale de Koweït sur la coopération pour la protection du milieu marin.  Des activités supplémentaires ont été entreprises pour appuyer les activités tendant à la préservation, à la gestion et à l’exploitation viable des récifs coralliens et des ressources connexes, en Asie du Sud, en collaboration avec le programme de coopération pour l’environnement de l’Asie du Sud et d’autres partenaires de la région.  De plus, en juin 2003, le Marine Aquarium Council (Conseil des aquariums marins) et Nature Conservancy sont devenus membres du Réseau.  L’adhésion de Marin Aquarium est un premier pas dans la voie d’une plus grande participation de l’industrie au Réseau.

203.
Le rapport intitulé « Reef at risk : Caribbean » (Menaces pesant sur les récifs des Caraïbes) est une importante publication parue en septembre 2004 produite par le World Resources Institute (WRI) auquel ont contribué le Réseau, le Groupe de coordination régionale du PNUE pour les Caraïbes et l’USAID.  Les analyses détaillées qui y figurent exposent les menaces pesant sur les récifs coralliens des Caraïbes et constituent une importante source d’informations destinées à tous les intéressés, aux scientifiques, aux gestionnaires et aux décideurs.  La publication du rapport est intervenue lors de la troisième réunion des parties contractantes au Protocole concernant les zones et la flore et la faune sauvages spécialement protégées de la région des Caraïbes, de la onzième Réunion intergouvernementale sur le Plan d’action du Programme pour l’environnement des Caraïbes et la huitième Réunion des parties contractantes à la Convention pour la protection et la mise en valeur de l’environnement marin de la région des Caraïbes, tenues en septembre 2004 à Montego Bay (Jamaïque).

204.
Le PNUE a fourni un appui supplémentaire au Réseau en 2003 et en 2004 en donnant des avis d’ordre stratégique et programmatique lors des réunions du comité directeur et du conseil du Réseau.  En novembre 2003, le Groupe de l’évaluation et du contrôle du PNUE a mis la dernière main à une évaluation à mi-parcours des activités du Réseau (juin 2001-mai 2005).  Les résultats de l’évaluation ont été examinés par les partenaire du Réseau lors d’une réunion conjointe du conseil et du comité directeur du Réseau organisée à Washington en janvier 2004.  Ultérieurement, le PNUE a élaboré une proposition comportant des suggestions visant à renforcer le Réseau, à développer son influence dans la région et à le préparer aux défis qui l’attendent.  Avec l’assistance des pays hôtes de l’Initiative pour les récifs coralliens, un nouveau document-cadre du Réseau a été adopté en octobre 2004.  Ce document met l’accent sur la portée régionale du Réseau et vise à favoriser, entre autres, la création de partenariats régionaux pour les récifs coralliens.  Ces partenariats offriront aux gouvernements et aux autres intéressés une tribune dans le cadre de laquelle ils œuvreront pour définir les besoins et les priorités de la région en matière de récifs coralliens.  Les mesures nécessaires pour donner effet au programme de travail seront prises en étroite association et en coopération avec les partenaires du Réseau, de l’Initiative et de ses réseaux opérationnels ainsi qu’en collaboration avec les conventions et plans d’action pour les mers régionales pertinents de façon à éviter les doubles emplois, à renforcer les moyens nationaux et régionaux et à tirer le meilleur parti possible des ressources et infrastructures en place.
205.
Des dispositions financières de la Fondation des Nations Unies en faveur du Réseau ont été prises en décembre 2004.  Avec l’appui du PNUE et d’autres partenaires du Réseau, il a été possible d’utiliser les 5 millions de dollars fournis par la Fondation comme fonds de contrepartie.  Les projets entrepris dans ce cadre sont les suivants : Initiative pour les récifs coralliens du Pacifique-Sud, d’un montant de 5 millions d’euros, cofinancée par l’Agence française de développement (AFD), le Fonds français pour l’environnement mondial (FFEM) et d’autres partenaires dont la Fondation des Nations Unies.  Ces projets ainsi que d’autres projets du Réseau constituent une importante étape dans la voie de la lutte contre la dégradation des récifs coralliens à l’échelle planétaire et dans la collaboration tendant à améliorer les conditions d’existence des communautés selon des modalités compatibles avec la viabilité des récifs coralliens.

C.
Mise en œuvre du Plan d’application de Johannesburg dans le domaine des récifs coralliens

206.
Le Plan d’application de Johannesburg a permis d’approfondir la compréhension de la notion de développement durable, et notamment de comprendre les importants rapports existant entre la pauvreté, l’environnement et l’exploitation des ressources naturelles.  Il y est fait état à de nombreuses reprises des récifs coralliens et des écosystèmes connexes, et plusieurs des objectifs et buts convenus intéressent directement ces récifs (se reporter à la brochure conjointe PNUE/WWF intitulée « Conventions and Coral Reefs » (Conventions et récifs coralliens)).

207.
Tous les travaux entrepris ou facilités par le PNUE dans le cadre de la mise en œuvre de la décision 22/2 IV du Conseil d’administration, notamment l’appui à l’Initiative et au Réseau ainsi que sa collaboration avec les secrétariats des accords multilatéraux sur l’environnement et les organismes des Nations Unies, répondent aux engagements énoncés dans le Plan d’application de Johannesburg.  En collaboration avec ses partenaires, le PNUE entreprend ses activités dans le domaine des récifs coralliens avec pour objectif de contribuer aux processus internationaux et nationaux mis en place dans le cadre du système des Nations Unies et hors de ce système.

208.
Les activités en cours et futures du PNUE dans le domaine des récifs coralliens, qui visent à la mise en œuvre du Plan d’application de Johannesburg, consistent à développer la coopération avec la Convention sur la diversité biologique.  A sa septième réunion, la Conférence des Parties à ladite Convention a adopté plusieurs décisions et programmes de travail, notamment la décision VII/5 relative à la diversité biologique marine et côtière, les dispositions a) à e) de l’article 8 et la décision VII/28 relatives aux zones protégées, la décision VII/26 concernant la coopération avec les secrétariats d’autres conventions et organisations et initiatives internationales et la décision VII/30 sur le plan stratégique et l’évaluation future des progrès accomplis.  Tout cela constitue un cadre qui définit les résultats auxquels aboutira le Plan d’application de Johannesburg et les mesures à prendre à cet effet et permettra d’évaluer les progrès faits dans la voie de la réalisation des buts et objectifs convenus notamment la réalisation, d’ici à 2010, de l’objectif consistant à réduire sensiblement le rythme actuel d’érosion de la diversité biologique ou la création de zones marines protégées et notamment des réseaux représentatifs d’ici à 2012.  Les travaux du PNUE dans le domaine des récifs coralliens ainsi que sa collaboration avec ses partenaires sont parfaitement adaptés à l’objectif qui consiste à faciliter l’appui et la mise en œuvre de ces décisions aux niveaux mondial, régional, national et local.

D.
Collaboration dans le domaine des activités relatives aux coraux avec les secrétariats des accords multilatéraux sur l’environnement

209.
Les travaux du PNUE dans le domaine des récifs coralliens sont étroitement associés à ceux qui sont menés à bien au titre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et des conventions intergouvernementales sur la diversité biologique dont il est fait état dans la décision 21/12 du Conseil d’administration puis dans la décision 22/2 IV.  En juin 2003, le PNUE et le WWF ont publié une brochure sur les conventions et les récifs coralliens dans laquelle sont définis les mandats de 14 accords multilatéraux sur l’environnement intéressant la protection et la conservation des récifs coralliens. Depuis lors, le Groupe sur les récifs coralliens a procédé à une étude détaillée des politiques et mesures adoptées en matière de récifs coralliens au titre de ces décisions et sous les auspices d’autres organisations intergouvernementales en vue de dégager les synergies et les possibilités en matière de collaboration.

210.
Jusqu’ici la collaboration avec ces conventions a principalement consisté à fournir un appui ciblé à des projets et travaux de programmation dans le cadre de l’Initiative et de ses réseaux opérationnels tels que le Réseau international d’action pour les récifs coralliens et le Réseau mondial de surveillance continue des récifs coralliens (GCRMN).  Par l’entremise de ces structures, le PNUE veille à ce que les résultats du Réseau soient communiqués aux secrétariats des accords multilatéraux sur l’environnement intéressés ainsi qu’à leurs organes.  Au titre de ces activités, le PNUE a contribué à l’élaboration du programme de travail pour les mers et les zones côtières ainsi qu’à la réalisation des objectifs connexes définis dans la Convention sur la diversité biologique et aux débats sur le commerce des coraux, organisés sous les auspices de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES);  il a favorisé la réimpression d’un rapport en deux volumes sur la pauvreté et les récifs publié par la COI de l’UNESCO.

211.
Outre sa collaboration dans le domaine de la programmation au niveau mondial, le PNUE continuera de donner effet aux dispositions du paragraphe 6 de la décision 21/12, qui sont reprises dans la décision 22/2 IV, en favorisant la concrétisation des engagements pris par les secrétariats des accords multilatéraux sur l’environnement pertinents au titre des partenariats régionaux sur les récifs coralliens et en appuyant des projets ponctuels favorisant les synergies au titre de projets de nature à contribuer à la concrétisation des obligations et engagements pris par les gouvernements en vertu de ces accords aux niveaux régional, national et local.

E.
Collaboration avec les organismes des Nations Unies en vue de résoudre d’urgence les problèmes économiques, sociaux et environnementaux de façon que la gestion et l’exploitation des récifs coralliens soient viables

212.
La nécessité d’assurer une gestion et une exploitation viables des récifs coralliens sous-tend les travaux du PNUE dans ce domaine et constitue l’orientation d’ensemble de l’appui que le PNUE fournit à l’Initiative et aux Réseaux ICRAN et GCRMN, ainsi que celle de la collaboration du PNUE avec d’autres organisations, notamment les organismes des Nations Unies, comme cela est indiqué au paragraphe 7 de la décision 21/12 puis à la décision 22/2 IV.

213.
L’importance que revêtent les récifs coralliens pour l’environnement marin et la biodiversité est inextricablement liée aux moyens d’existence de milliards de personnes qui dépendent de ces récifs ainsi que des écosystèmes qui leur sont associés pour s’abriter, s’alimenter et s’assurer des revenus.  L’approche du PNUE, qui consiste à mettre les récifs coralliens au service des populations, suppose que l’on insiste davantage sur la gestion appropriée de ces récifs afin d’en préserver les fonctions biologiques et la biodiversité lesquels assurent aux individus des biens et des services et contribuent au développement viable des communautés qui en dépendent.  Les programmes de surveillance continue tels que ceux entrepris dans le cadre du GCRMN consiste de plus en plus à rassembler et à évaluer des données sur les indicateurs et paramètres sociaux et économiques concernant l’exploitation des récifs coralliens et les biens et les services qu’ils fournissent.  Le PNUE continuera de fournir un appui au titre de projets portant à la fois sur les fonctions écologiques et les fonctions socio-économiques des récifs coralliens et il encouragera la diffusion des résultats obtenus auprès des gouvernements et des organisations intergouvernementales, dont la FAO, l’Organisation mondiale du commerce, le PNUD et l’UNESCO.

214.
Le PNUE continuera d’œuvrer pour que soit concrétisée la demande énoncée au paragraphe 7 de la décision 21/12 et réitérée dans la décision 22/2 IV, en concevant des processus interinstitutions ou en renforçant ceux qui existent déjà et auxquels prennent part le PNUE et d’autres organismes des Nations Unies en vue d’étudier les possibilités de collaboration et d’activités conjointes.  De plus, le PNUE appuiera la participation active des réseaux régionaux et des organismes des Nations Unies tels que la FAO et le PNUD dans le cadre de partenariats régionaux conclus aux fins des récifs coralliens.

F.
Engagement des institutions internationales de financement

215.
Le PNUE cherche à obtenir l’engagement des institutions financières internationales en vue de la création d’un cadre diversifié et durable de financement des travaux dans le domaine des récifs coralliens, aux niveaux mondial, régional et national.

216.
Compte tenu de la conclusion d’arrangements aux fins de financement par la Fondation des Nations Unies du Réseau ICRAN, fin 2004, le PNUE a entrepris, par l’entremise du Groupe sur les récifs coralliens, des projets visant à obtenir des fonds du FEM et de la Communauté européenne pour les travaux concernant les récifs coralliens devant être réalisés sous les auspices du Réseau ICRAN en Afrique de l’Est et en Asie du Sud.  Il est prévu d’adresser d’autres propositions à ces institutions financières internationales de financement ainsi qu’à d’autres.

_______________________
UNEP/GC.23/1.


�	UNEP/GC.23/3/Add.5.


�	Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg (Afrique du Sud), �26 août-4 septembre 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.I).


�	Résolution 55/2 de l’Assemblée générale, en date du 8 septembre 2000.


�	Rapport final de la Commission mondiale des barrages intitulé « Barrages et développement : un nouveau cadre pour la prise de décisions » (novembre 2000).


� 	Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement, Stockholm, 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies, numéro de vente F.73.11.A.14 et rectificatifs).


� 	Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations Unies, numéro de vente F.93.1.8 et rectificatifs), vol. I : Résolutions adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe II).


�	Les grandes questions liées aux aspects environnementaux de l’eau dont il a été tenu compte pour la politique et la stratégie actualisées dans le domaine de l’eau sont exposées dans le document UNEP/GC.23/INF/25.


�	On trouvera un rapport d’étape sur le Programme pour les mers régionales dans le document UNEP/GC.23/INF/26.


�	Action 21, chapitre 17, par. 18.


�	Avenir de l’environnement mondial 2000, p. 197.


�	Tel qu’il a été approuvé par le Conseil d’administration dans sa décision SS.VII/6 du 15 février 2002.


�	Voir le document UNEP/GC.23/INF/25, qui contient un relevé des décisions passées relatives au rôle du PNUE dans le domaine de l’eau douce et indique son mandat et les textes portant autorisation de ses travaux, en citant en particulier le paragraphe 4 de la décision 22/2 I, dans lequel il est demandé expressément de renforcer la composante eau douce de la politique et de la stratégie dans le domaine de l’eau.


�	EMINWA a été proposé pour la première fois en 1984 et exposé initialement au cinquième Congrès mondial sur les ressources en eau (Bruxelles, 1985).  Sa mise en œuvre a été approuvée par le Conseil d’administration du PNUE en mai 1985.  Il est axé sur trois types de réseaux hydrologiques intérieurs : les cours d’eau, les lacs et les aquifères souterrains.  L’accord historique conclus en mai 1987, deux ans exactement après le lancement d’EMINWA, par les nations du bassin du Zambèze, avec le concours du PNUE, a constitué la première des nombreuses réalisations du programme EMINWA.  L’expérience acquise à l’occasion de l’établissement, de l’approbation et de la mise en œuvre du Plan d’action pour le bassin du Zambèze (ZACPLAN) a permis de tirer de nombreuses leçons importantes à propos des négociations internationales en ce qui concerne à la fois les difficultés et les possibilités qu’elles présentent;  la complexité de la tâche consistant à élaborer des plans exhaustifs et intégrés pour la valorisation et la gestion de ressources en eaux transfrontières partagées;  l’instauration et le maintien d’une coopération entre des gouvernements, des organisations régionales, des organismes de développement et des donateurs ainsi que dans le cadre de l’ensemble du système des Nations Unies;  et la facilitation et le maintien d’une participation des parties prenantes à tous les niveaux.  Ces leçons, parmi les nombreuses autres qui ont été tirées, ont aussi guidé les travaux de l’EMINWA dans d’autres régions et endroits du monde entier.  Le programme EMWA redynamisé s’appuiera sur ces leçons et sur l’expérience acquise depuis la mise en place de l’EMINWA en 1985 en vue de permettre d’obtenir efficacement les produits et les résultats exposés ici.


�	Rapport intérimaire du PNUE sur la mise en œuvre du volet mers régionales de sa politique et de sa stratégie dans le domaine de l’eau, qui a été soumis au Comité des représentants permanents en août 2000.


�	Tel qu’approuvé par le Conseil d’administration dans sa décision SS.VII/6 du 15 février 2002.


�	Rapport de la Conférence internationale sur le financement du développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe.


�	La douzième session s’est tenue à New York du 19 au 30 avril 2004 et la treizième aura lieu du 11 au 22 avril 2005.  


�	Résumé des délibérations de la huitième session extraordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement, tenue du 29 au 31 mars 2004.


� 	Ces 10 clés ont été élaborées conjointement par le PNUE, l’Organisation mondiale de la santé, le Programme des Nations Unies pour les établissements humains (ONU-Habitat) et le CCAEA et bénéficient du soutien du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF). 


� 	Prévu à Mexico en mars 2006.


� 	L’Initiative de Jeju est un résumé des délibérations de la huitième session ordinaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement. 


�	Etablis avec l’OMS, ONU-Habitat et le CCAEA, en consultation avec le Programme du PNUE pour les mers régionales.


�	UNEP/GPA/IGR.1/9, annexe I.


�	Voir le document sur la gouvernance internationale en matière d’environnement : accords multilatéraux sur l’environnement (UNEP/IGM/1/INF/3), qui a été présenté à la première réunion du Groupe intergouvernemental à composition non limitée de ministres ou de leurs représentants sur la gouvernance internationale en matière d’environnement en avril 2001.


�	Ainsi, l’élimination de substances appauvrissant la couche d’ozone en vertu du Protocole de Montréal a donné lieu à des déchets (substances appauvrissant la couche d’ozone qui sont contaminées et dont on a plus besoin, par exemple) qui doivent être gérés et finalement détruits.  Il en ira probablement de même pour les hydrofluorocarbones (HFC) dans le cadre du Protocole de Kyoto à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques à l’avenir et il est déjà envisagé de détruire des HFC dans le cadre du Mécanisme de développement propre du Protocole.


� 	Dans la plupart des catégories, il y a des types de déchets ayant des incidences sur différents milieux (atmosphère, eau, sol).  A ce stade, la stratégie vise principalement les déchets ménagers et industriels ainsi que les eaux usées.  Certains flux de déchets déterminés – ainsi que les divers programmes s’y rapportant – tels que les déchets agricoles, nucléaires, électroniques et spatiaux ainsi que les détritus, ne sont pas traités dans la présente note.


�	Une gestion écologiquement rationnelle des déchets au moyen d’une approche prenant en compte la totalité du cycle de vie des produits suppose que les produits soient soumis à des contrôles rigoureux depuis leur création jusqu’à leur élimination en passant par leur stockage, leur transport, leur traitement, leur réutilisation, leur recyclage et leur récupération.  Cela suppose aussi des mesures visant à prévenir et à réduire le plus possible la production de déchets, à en assurer le recyclage, la récupération et  l’élimination, à favoriser le recours à des technologies moins polluantes, à réduire les mouvements transfrontières de déchets, à prévenir et à surveiller les trafics illicites des déchets, à développer les moyens institutionnels et techniques en matière de gestion des déchets, à assurer le transfert de technologies écologiquement rationnelles, à sensibiliser les décideurs et le grand public et à développer leur compréhension de façon qu’ils agissent comme il convient.


� 	Notamment la Convention de Bamako sur l’interdiction de l’importation en Afrique et le contrôle de la gestion des mouvements transfrontières de déchets dangereux en Afrique et la Convention de Waigani visant à interdire l’importation dans les pays insulaires membres du Forum de déchets dangereux et radioactifs et à contrôler les mouvements transfrontières et la gestion des déchets dangereux dans la région du Pacifique-Sud.  Plusieurs conventions sur les mers régionales ont également des annexes ou des protocoles visant la pollution d’origine tellurique des mers régionales.


� 	Se reporter au Programme africain pour l’élimination des stocks de pesticides périmés (www.africastockpiles.org).


�	En juin 2004, il existait 13 centres régionaux de la Convention de Bâle.


�	En juin 2004, 24 pays disposaient de centres nationaux pour une production moins polluante.


�	On trouvera sur le site � HYPERLINK "http://www.uneptie.org" ��www.uneptie.org� des exemples d’activités de la Division Technologie, Industrie et Economie concernant notamment l’initiative relative au cycle de vie des produits, à des modes de production moins polluants, à une consommation viable, à l’information des associations industrielles, au programme OzoneAction, à l’énergie, aux produits chimiques, à l’économie et au commerce.  Les ouvrages de référence sur la gestion des déchets produits par cette Division sont les suivants : Principles of Municipal Solid Waste Management – Proceedings of a Seminar [RS 2] mars 1998, International Source Book on Environmental Sound Technologies for Municipal Solid Waste Management [TP 6], novembre 1996, Urban Waste Management Strategy, août 2003 et Waste Management in Agenda 21, décembre 2003.


�	Le processus de Marrakech, qui est un programme-cadre décennal pour une production et une consommation viables, est entrepris conjointement par le PNUE et le Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies.  La Commission du développement durable procédera à l’examen des politiques viables en matière de consommation et de production et de gestion des déchets en 2010 et 2011.


�	Consulter le site � HYPERLINK "http://www.icran.org" ��www.icran.org� pour plus de précisions sur ces activités du Réseau ainsi que d’autres.
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